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La Commission nationale de d!ontologie
de la s!curit! pr!sente les r!sultats 
de son activit! au cours de l'ann!e 2008,
ainsi qu'une !tude consacr!e " la d!onto-
logie des forces se s!curit! en pr!sence
des mineurs.

Conform!ment " l'article 12 de la loi 
du 6 juin 2000, ce rapport sera remis 
au Pr!sident de la R!publique et au Parle-
ment.

Tous les avis !mis au cours de l'ann!e
2008 et trait!s dans ce rapport annuel
sont disponibles sur le site Internet de la
CNDS, accessibles par mots-cl!s ou par
service concern!. Ils sont accompagn!s
des r!ponses que les autorit!s y ont
apport!es. 

Depuis le mois d'octobre 2008, les avis
sont publi!s sur le site au fur et " mesure
de leur adoption et de la r!ception des
observations en r!ponse.
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Conditions de
fonctionnement
La Commission nationale de d!ontologie de la
s!curit! a trait!, entre le 1er janvier et le 
31 d!cembre 2008, 147 saisines, qui lui ont !t!
transmises par des parlementaires (d!put!s 
ou s!nateurs) ou des autorit!s administratives
ind!pendantes : le D!fenseur des enfants, 
le M!diateur de la R!publique, le Pr!sident de la
HALDE, et, depuis la loi n" 2007-1545 du 30 octo-
bre 2007, le Contr#leur g!n!ral des lieux de 
privation de libert!, avec lequel elle a par ailleurs
sign! une convention de fonctionnement le 
24 octobre 2008.

Sur ces 147 dossiers trait!s :
- 106 concernaient la police nationale ;
- 18 l'administration p!nitentiaire ;
- 13 la gendarmerie nationale ;
- 6 la police municipale ;
- 1 un service priv! charg! de la s!curit! ;
- 1 les douanes ;
- 2 portaient sur des services ne relevant pas de
la comp!tence de la CNDS.

Nos statistiques refl$tent le nombre d'affaires
examin!es et l'analyse porte sur les principaux
avis et recommandations concernant la police
nationale, la gendarmerie et l'administration p!ni-
tentiaire. Il faut toutefois rappeler que 
la CNDS est !galement comp!tente pour conna%-
tre des manquements & la d!ontologie imput!s
aux personnels des services de s!curit! priv!s.

Ces 147 saisines ont donn! lieu & :
- 103 avis, avec 62 dossiers (60 *) dans lesquels
la Commission a constat! un ou plusieurs man-
quements & la d!ontologie et 41 (40 *) pour 
lesquels aucun manquement n'a !t! constat! ;
- 44 d!cisions d'irrecevabilit!, dans lesquelles 
la Commission constate qu'elle ne peut se pro-
noncer sur le fond (classement sans suite(1), hors
d!lai(2) ou hors comp!tence).

Parmi les 62 dossiers les plus graves, la Commis-
sion en a transmis, afin qu'ils envisagent des pour-
suites disciplinaires(3) :
- 25 aux ministres de tutelle (saisines 2005-87,
2006-74, 2006-82, 2006-129, 2006-134, 2007-
23, 2007-37, 2007-47, 2007-64, 2007-65, 2007-
66, 2007-69, 2007-81, 2007-91, 2007-103,
2007-113, 2007-121, 2007-129, 2007-133, 2007-
144, 2008-9, 2008-9BIS, 2008-34, 2008-86,
2008-87) ;
- 13 aux procureurs g!n!raux, comp!tents en
mati$re disciplinaire pour les actes de police judi-
ciaire exerc!s par les OPJ(4) (saisines 2005-107,
2006-119, 2007-64, 2007-69, 2007-81, 2007-91,
2007-130, 2007-133, 2008-9, 2008-9 BIS, 2008-
34, 2008-86, 2008-87).

1. Le classement sans suite intervient lorsque le plaignant ne sou-
haite plus donner suite & sa r!clamation ou s'il demeure introuva-
ble et que le recueil de ses observations est indispensable au
traitement du dossier.
2. Ne sont recevables que les r!clamations transmises dans l'an-
n!e qui suit les faits (art. 4, al. 1 de la loi du 6 juin 2000).
3. Art. 9 L. 06/06/2000.
4. Officiers de police judiciaire.
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La CNDS a saisi les procureurs de la R!publique
de 11 de ses dossiers(5), afin que ceux-ci envisa-
gent l'opportunit! de poursuites p!nales (saisi-
nes 2006-120, 2007-69, 2007-74, 2007-81,
2007-119, 2007-133, 2007-144, 2008-9, 2008-
9 BIS, 2008-86, 2008-87).

Cette ann!e, la CNDS a d!cid! de recourir " deux
reprises " la publication de rapports sp!ciaux au
Journal Officiel de la R!publique fran#aise(6), plu-
sieurs de ses recommandations dans deux dos-
siers particuli$rement importants " ses yeux
n'ayant pas !t! suivies d'effet. L'un concernait
des violences commises en milieu p!nitentiaire,
favoris!es par de multiples n!gligences simulta-
n!es ou successives du personnel p!nitentiaire
et trait!es de mani$re inad!quate par 
la direction de l'!tablissement p!nitentiaire 
(saisine 2007-23, rapport 2008 ± J.O. du
2/12/2008). L'autre !voquait des violences subies
par un !tranger apr$s son refus d'embarquement
et imput!es " des fonctionnaires de la police aux
fronti$res qui ont, de surcro%t, tent! d'!chapper
par diverses manúuvres " la comp!tence et aux
investigations de la Commission (saisine 2006-
29, rapport 2007 ± J.O. du 18/01/2009). Les deux
rapports sp!ciaux figurent, avec les avis formu-
l!s et les r!ponses donn!es par les ministres
concern!s, sur le site www.cnds.fr.

o o o

La Commission a re#u 152 saisines en 2008, en
augmentation par rapport " 2007 (144 saisines).

Les membres de la Commission ont proc!d! "
451 auditions au cours de l'ann!e, chiffre en nette
progression par rapport aux 298 auditions r!ali-
s!es en 2007. 

La CNDS a pu instruire un plus grand nombre 
de dossiers, passant de 117 dossiers en 2007 
" 147 en 2008. Si la c!l!rit! du traitement des
dossiers est l'objectif principal des membres 
de la Commission, afin de r!pondre au plus vite
aux r!clamations des personnes qui s'estiment
victimes de manquements " la d!ontologie, 
le d!lai moyen d'instruction est souvent peu ma%-
trisable, car il d!pend en partie des d!lais pris par
les autorit!s administratives ou judiciaires pour
r!pondre aux demandes d'information ou d'en-
qu&te de la CNDS.

L'ann!e 2008 a !t! marqu!e par deux d!place-
ments relatifs " plusieurs saisines concernant 
les centres de r!tention outre-mer : " Mayotte et
" Cayenne, en Guyane.

La CNDS s'est en outre d!plac!e " 24 autres repri-
ses, afin de recueillir des t!moignages ou de pro-
c!der " des v!rifications sur place :
- aux centres de r!tention administrative de 
Vincennes, du Mesnil-Amelot, de Cornebarieu 
et de Bobigny ;
- au d!p*t du palais de justice de Paris ;
- dans les centres p!nitentiaires des Baumettes,
Lannemezan, Liancourt, Varennes-le-Grand ; 
les maisons centrales de Poissy et Saint-Maur ; 
les maisons d'arr&t de Fleury-M!rogis, Fresnes,
Osny, Riom, Saint-Paul de Lyon ; Toulouse-Seys-
ses, Villefranche-sur-Sa*ne et Villeneuve-l$s-
Maguelone ; le centre de d!tention r!gional
d'Uzerche ; l'!tablissement p!nitentiaire pour
mineurs de Meyzieu.

5. Art. 8 al. 3 L. 06/06/2000.
6. Art. 7 al. 3 L. 06/06/2000.
7. www.cnds.fr.
8. Art. 4 L. 06/06/2000.
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M. Jacques NICOLA!, membre de la Commission,
ayant souhait", pour des motifs personnels, 
mettre fin # son mandat, a "t" remplac" par 
M. Fulvio RAGGI, directeur des services actifs hono-
raire de la police nationale.

A partir d'octobre 2008, afin d'am"liorer la trans-
parence de son fonctionnement au service 
de la d"fense et de la protection des libert"s 
des citoyens, la Commission a d"cid" de publier
ses avis sur son site Internet(7) d$s r"ception de
la r"ponse des autorit"s concern"es, apr$s leur
examen en s"ance pl"ni$re.

Ceci devrait aussi permettre de mieux faire conna%-
tre son fonctionnement et ses obligations aupr$s
des r"clamants potentiels et des parlementaires
et ainsi contribuer, # l'avenir, # limiter la r"ception
de saisines tardives, irrecevables apr$s le d"lai
d'un an(8), trop nombreuses cette ann"e encore.

La Commission salue l'initiative de la direction 
de l'administration p"nitentiaire, qui a transmis
des brochures de la CNDS dans tous les lieux de
d"tention.

Pour pr"server au mieux les droits fondamentaux
des personnes priv"es de libert", mais aussi afin
de pr"venir les d"marches redondantes, la CNDS 
et le Contr&leur g"n"ral des lieux de privation 
de libert" ont sign", le 24 octobre 2008, une
convention permettant une information r"cipro-
que p"riodique et une transmission des dossiers
#l'institution la plus # m*me de les instruire,
compte tenu des champs de comp"tence de natu-
res diff"rentes des deux institutions, la CNDS "tant
plus port"e # conna%tre de cas individuels et le
Contr&leur g"n"ral # traiter du fonctionnement
g"n"ral d'un lieu de privation de libert".

A titre d'exemple, la CNDS, apr$s avoir instruit un
dossier relatif au suicide d'un mineur d"tenu dans
un "tablissement p"nitentiaire pour mineurs ayant
mis # jour des lacunes dans le fonctionnement

g"n"ral de l'"tablissement, a transmis son avis
au Contr&leur g"n"ral, afin qu'il puisse s'en saisir
de mani$re globale (saisine 2008-21).

De m*me, les avis relatifs # des personnes en
r"tention au centre de r"tention de Cayenne lui
ont "t" transmis, l'instruction de dossiers indivi-
duels ayant d"montr" des manquements g"n"-
ralis"s li"s au fonctionnement du centre (saisines
2008-9, 2008-9 BIS, 2008-86, 2008-87).

La r"forme constitutionnelle a cr"" une nouvelle
institution : le D"fenseur des droits. Ses pouvoirs,
qui seront fix"s lors du vote d'une prochaine loi
organique, pr"voient d'englober les missions de
plusieurs autorit"s administratives ind"pendan-
tes, dont la CNDS. Sans se prononcer sur les textes
en pr"paration dont elle n'a pas connaissance, la
Commission estime qu'il ne faudrait pas que ce
qui appara%t, notamment par son inscription dans
la Constitution, comme une avanc"e dans la
d"fense des droits des personnes, se traduise par
une remise en cause des garanties qui leur sont
aujourd'hui acquises. Ces garanties r"sultent
notamment du caract$re coll"gial des d"lib"ra-
tions de la CNDS, de la diversit" des comp"tences
et des profils de ses membres et des modalit"s
de leur d"signation, gage de leur ind"pendance.

En 2007, la Cour des comptes a proc"d" au
contr&le des comptes et de la gestion de la CNDS
pour les exercices 2001 # 2006. Le rapport re+u
le 28 mars 2008 ne rel$ve aucune irr"gularit" et
n'appelle pas de commentaires.

Le budget 2008 de la CNDS a "t" de 389 045 ? au
titre 2 (salaires et indemnit"s) et de 339 570 ?
au titre 3 (fonctionnement). Si le budget a permis
notamment le recrutement d'un rapporteur-adjoint
suppl"mentaire en 2008, le fonctionnement de 
la Commission n'en reste pas moins entrav", 
au regard de l'"volution de son activit", par les limi-
tations impos"es en mati$re de recrutement.

Bilan d'activit• 2008
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2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008

Nombre d'affaires enregistr!es 19 40 70 97 108 140 144152

Dossiers trait!s 
dans le rapport annuel 12 24 52 82 68 102 117 147

Dossiers trait!s au cours 
de l'ann!e d'enregistrement 12 18 38 51 27 32 38 30

Saisines enregistr!es lors d'ann!es
ant!rieures et trait!es dans ce rapport 0 6 14 31 41 70 79 117

Statistiques

Origine des saisines trait!es en 2008

N.B. : La Commission ayant parfois !t! saisie
d'une m"me affaire par plusieurs parlementaires
ou institutions, le nombre total de saisines (157)
est sup!rieur au nombre total de dossiers 
trait!s en 2008 (147).

50Socialistes, radicaux,
citoyens et divers gauche

27UMP

17Gauche d!mocratique
et r!publicaine

1Non-inscrits

22Socialistes

14Communistes,
r!publicains et citoyens

6UMP

1Union centriste

7

7

5

M!diateur de la R!publique

D!fenseure des enfants

HALDE

Parlementaires : 138 saisines
D!put!s 

S!nateurs 

Institutions : 19 saisines
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Origine 
g!ographique 
des saisines 
trait!es 
en 2008

Centre
3

Corse
0

Bretagne
4

Lorraine
2

Picardie
3

Aquitaine
7

Poitou-
Charentes

0

Languedoc-
Roussillon

8

!le-de-
France

61

Provence-
Alpes-

C"te-d'Azur
11

Basse-
Normandie

2

Haute-
Normandie

3

Nord-
Pas-de-Calais
               5

Champagne-
Ardennes

0

Franche-
Comt#

0

Pays de la Loire
4

Bourgogne
2

Limousin
0

Auvergne
2

Midi-Pyren#es
7

Rh"ne-Alpes
15

Alsace
3

Guadeloupe
0

Martinique
0

Guyane
4

Mayotte
1

R#union
0

Val-de-Marne : 6

Seine-et-Marne
5

Val-d'Oise
             7

Yvelines
5

Essonne
9

Seine-St-Denis : 8Paris : 18

Hauts-
de-Seine : 3

n Pas de saisine
n De 1 $ 3 saisines
n De 4 $ 6 saisines
n De 7 $ 9 saisines
n De 10 $ 12 saisines
n De 13 $ 15 saisines
n Plus de 15 saisines

Bilan d'activit• 2008



SUITES DONN•ES 
AUX RECOMMANDATIONS 
DE LA CNDS
Au fil de ses diff•rents rapports depuis 2005, 
et malgr• les instructions minist•rielles 
r•dig•es € la suite de ses recommandations 
le 11 mars 2003(10), la CNDS est toujours confron-
t•e € de multiples cas o• menottage et fouilles
€ nu sont mis en úuvre sans discernement, 
de mani‚re quasi syst•matique.

Cette situation a conduit la Commission € 
pr•ciser les crit‚res n•cessaires pour chacune 
de ces deux mesures de contrainte, poten-
tiellement attentatoires € la dignit• de la 
personne(11).

Pour appr•cier objectivement le risque que la
personne dissimule des objets dangereux pour
elle-mƒme ou pour autrui et donc appr•cier 
l'opportunit• d'effectuer une fouille de s•curit•,
les •l•ments suivants devraient ƒtre pris en
compte :
- le profil p•nal ;
- la nature des faits reproch•s ;
- l'„ge ;
- l'•tat de sant• ;
- les conditions de l'interpellation ;
- la d•couverte d'objets dangereux au moment
de la palpation de s•curit• ;

- la personnalit• ;
- les signes manifestes d'une consommation
d'alcool ou de stup•fiants.

La Commission a donc accueilli favorablement
la note du Directeur g•n•ral de la police natio-
nale en date du 9 juin 2008, relative aux « moda-
lit•s de mise en úuvre des palpations et fouilles
de s•curit• et du menottage », qui a repris 
les crit‚res ± non exhaustifs ± •tablis par la Com-
mission pour le recours € la fouille de s•curit•
et les a •tendus au menottage. 

Cette note suit en outre les pr•conisations de la
CNDS en pr•voyant qu'une mention explicite 
du recours € la fouille de s•curit• avec d•sha-
billage de la personne gard•e € vue et les 
raisons qui l'ont motiv• soit port•e syst•mati-
quement sur le registre administratif o• 
figurent les indications relatives au d•p…t d'•ven-
tuels objets dont l'int•ress• est porteur.

La Commission a •galement exprim• le souhait,
non encore suivi d'effet actuellement, que ces
recours € la fouille de s•curit• ou au menottage
soient mentionn•s express•ment dans les 
pi‚ces de proc•dure communiqu•es au parquet,
de mani‚re € permettre au procureur de la R•pu-
blique d'en contr…ler la pratique.

Elle d•plore que la circulaire du ministre de 
l'Int•rieur du 11 mars 2003, en tous points
conforme € ses pr•c•dentes recommandations,
soit si souvent m•connue, et que la hi•rarchie
polici‚re ne veille pas mieux € son application.

10 CNDS Rapport 2008

10. Circulaire du ministre de l'Int•rieur du 11/03/2003 relative € la
garantie de la dignit• des personnes plac•es en garde € vue.
11. R•ponse de la CNDS au ministre dans l'avis 2006-116, rapport
2007 : crit‚res de la fouille de s•curit•. Avis 2007-49, rapport 2008 :
crit‚res du menottage.

Les avis 2008



CNDS Rapport 200811

Bilan d'activit• 2008

Ayant constat! " plusieurs reprises la prise en
charge inadapt!e de personnes sous l'influence
de l'alcool ou d'autres drogues, la Commission
a recommand! qu'une r!flexion soit engag!e
entre les services charg!s de la s!curit! publi-
que des minist#res de l'Int!rieur, de la D!fense,
et de la Sant!, pour que soient !tudi!es 
des modalit!s sp!cifiques de prise en charge
des !tats d'excitation et urgences psychiatri-
ques av!r!es ou apparentes sur la voie 
publique. Elle note avec satisfaction qu'une com-
mission comprenant des repr!sentants 
des minist#res de l'Int!rieur et de la Sant!,
notamment des sapeurs-pompiers et des urgen-
tistes, a publi! fin juin 2008 un r!f!rentiel 
commun pour l'organisation des secours " 
personne et de l'aide m!dicale urgente, afin 
d'!viter " l'avenir de regrettables confusions aux
cons!quences dramatiques(12). 

Dans un domaine de moindre retentissement,
la Commission souhaite la g!n!ralisation 
au niveau national de la note du 7 avril 2008 
du Directeur de la police urbaine de proximit!
de la pr!fecture de police de Paris concernant
« les prises de vue, " leur insu, des fonctionnai-
res de police dans l'exercice de leurs fonctions »,
et !tablie " la suite de plusieurs avis de la CNDS,
notamment de la saisine 2006-56(13). Apr#s un
rappel de la jurisprudence de la Cour de cassation
qui fait primer le droit " l'information sur le droit
" l'image des personnes impliqu!es dans 
un !v#nement de la vie publique, le Directeur
mentionne que les policiers ne b!n!ficient pas
d'une protection plus !tendue de leur droit 
" l'image que les autres acteurs. En dehors des
rares services vis!s par l'arr$t! du 5 mai 1995
relatif au respect de l'anonymat de certains fonc-
tionnaires de police, il n'existe aucune obligation
l!gale imposant la dissimulation du visage des
agents, " la condition que ceux-ci ne viennent
pas " subir dans leur vie priv!e ou profession-
nelle des pr!judices directs d!coulant de l'utili-
sation de ces images (repr!sailles, violences...),
qui pourraient alors justifier des poursuites p!na-
les " l'encontre des diffuseurs. Le Directeur
conclut en affirmant que « les saisies d'appa-
reils, de pellicules ou de cam!ras, pour voiler 
ou effacer des bandes ou le contenu de cartes
m!moire, sont ill!gales et constituent une 
infraction p!nale et une faute administrative.
Toute infraction " ces r#gles pourrait engager 
la responsabilit! p!nale de leur auteur et les
exposerait " des sanctions disciplinaires ».

12. Disponible sur le site du minist#re de la Sant!, de la Jeunesse,
des Sports et de la Vie associative : http://www.sante-jeunesse-
sports.gouv.fr/IMG//pdf/Organisation_du_SAP_et_AMU_juin_2008.pdf
13. Avis 2006-56, rapport 2007.

o o o
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POLICE ET GENDARMERIE
NATIONALES
Sur 119 dossiers trait!s concernant la police 
et la gendarmerie nationales, 49 ont donn! lieu
aux observations r!sum!es ci-apr"s ; pour 
37 dossiers, la Commission n'a constat! aucun
manquement # la d!ontologie ; 33 ont abouti 
# une d!cision d'irrecevabilit!.

VIOLENCES ILL!GITIMES
Les interpellations et les transports (vers le com-
missariat, d'un commissariat # l'autre, vers 
l'h$pital, etc.) sont des moments o% des man-
quements # la d!ontologie ont !t! particuli"re-

ment constat!s cette ann!e. Quatre aspects
pr!occupent plus particuli"rement la CNDS : 
les violences et leur non d!nonciation de la part
de policiers et gendarmes, le recours au menot-
tage et le comportement des fonctionnaires.

n Au cours des interpellations
> VOIR SAISINES2005-107, 2006-74, 2006-82,
2007-65, 2007-74.

Cette ann!e encore, plusieurs dossiers font !tat
de violences ill!gitimes commises par des fonc-
tionnaires de police ou des militaires de la gen-
darmerie. Celles-ci n'ont !t! reconnues par aucun
d'entre eux et n'ont pas !t! d!nonc!es par leurs
coll"gues ; elles n'ont pu &tre !tablies qu'au 

Cinq jeunes "g#s de 15 $ 18 ans subissent des violences 
lors de leur interpellation dans le quartier de la Goutte d'Or • Paris
SAISINE2007-74
Dans le quartier de la Goutte d'Or dans le 18!me arrondissement de Paris, des policiers interpel-
lent cinq jeunes ("g#s de 15 $ 18 ans) au motif qu'ils les auraient insult#s et menac#s quel-
ques heures plus t%t, avant de s'enfuir. Les jeunes, allong#s face contre terre, ont #t# frapp#s,
insult#s, gaz#s et laiss#s au sol les mains menott#es dans le dos. Ils restent quarante-huit
heures en garde $ vue, suspect#s d'outrage, d'incitation $ l'#meute, de menace de mort sur une
personne charg#e d'une mission de service public et de r#bellion en r#union. Sans pouvoir d#ter-
miner avec certitude le r%le de chacun des six fonctionnaires ayant proc#d# aux interpellations
des jeunes, la CNDS tient pour #tabli, au regard des nombreuses blessures d#taill#es dans des
certificats m#dicaux corroborant les d#clarations des cinq jeunes et en totale contradiction
avec les d#clarations des fonctionnaires auditionn#s, que les cinq interpell#s ont #t# victimes
de violences ill#gitimes. Au regard de l'"ge des victimes de ces violences et du nombre de jours
d'ITT ± 2, 5 et 6 jours ±, la Commission a transmis son avis au procureur de la R#publique, 
afin qu'il envisage l'opportunit# d'engager des poursuites p#nales.
Les mineurs n'ont #t# examin#s par un m#decin que quatorze et seize heures apr!s leur place-
ment en garde $ vue et douze heures apr!s la prolongation de la garde $ vue. Ces d#lais sont
d'autant plus inacceptables que deux mineurs avaient re&u des #manations de gaz lacrymog!-
nes et se plaignaient de douleurs diverses.
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travers de certificats m!dicaux corroborant 
les d!clarations des plaignants et des contra-
dictions !videntes entre les diff!rentes versions
des faits donn!es par les agents.

n Au cours des rassemblements 
sur la voie publique
> VOIR SAISINES2005-87, 2008-1, 2008-60.

La Commission recommande la plus grande pr!-
caution quant " l'!vacuation des manifestants
des lieux, publics ou priv!s ; le recours " la force
doit toujours #tre proportionn! et l'emploi de
moyens d'appui s'effectuer avec discernement.
Il est souhaitable qu'avant que ne commence
une op!ration de ce type, des consignes tr$s
strictes soient donn!es " tous les policiers 
y participant et que la hi!rarchie sur place veille
" leur respect. 

Dans la saisine 2008-1, P.D-L., lyc!en de 16 ans,
a !t! bless! par un tir de lanceur de balles 
de d!fense lors d'une manifestation anti-CPE 
" Nantes. Les cons!quences de ce tir, alors que
cette arme !tait encore en exp!rimentation, ont
!t! extr#mement graves pour ce jeune homme,
qui a presque perdu l'usage de l'úil droit.

Eu •gard aux conditions requises pour
un usage correct du lanceur de balles
de d•fense, la Commission s'interroge
sur sa compatibilit• dans le cadre d'une
manifestation (proximit• et mobilit•
des manifestants).
Tous les personnels doivent !tre munis
de signes de reconnaissance clairs et
visibles lorsqu'ils servent en civil dans
un tel contexte, y compris le chef du
dispositif.

Les sommations ou les injonctions de
quitter les l ieux adress•es aux
manifestants doivent pouvoir !tre
entendues distinctement par un
maximum d'entre eux afin d'•viter des
mouvements de foule et l'usage d'un
m•gaphone, pr•vu par les textes,
s'impose " cette fin.
Tout en ayant pleinement conscience
de l'impossibilit• de filmer int•gra-
lement l'action des forces de l'ordre lors
des rassemblements sur la voie
publique, la Commission recommande
que les phases d'engagement au
contact des manifestants et, dans la
mesure du possible, l'usage des armes
de dotation les plus dangereuses soient
film•s par un ou plusieurs fonction-
naires exclusivement missionn•s " cet
effet. La conservation de ce film, qui
pourrait servir d'outil p•dagogique de
formation, devrait en outre !tre d'une
dur•e suffisante pour permettre sa
visualisation par l'autorit• judiciaire en
cas de plainte d•pos•e pour violences
ill•gitimes.

Dans la saisine 2005-87, M. J-P.B., %g! de 68 ans,
a !t! violemment frapp! par des policiers au
cours de l'!vacuation de familles ivoiriennes du
centre Loun$s-Matoub " Montreuil-sous-Bois.
La Commission a estim! inadmissible qu'aucun
des fonctionnaires de police pr!sents ne se soit
imm!diatement port! au secours de cet homme,
qu'aucun n'ait pr!tend&ment !t! t!moin 
des violences sur sa personne, pourtant visibles
sur un film en possession de l'Inspection g!n!-
rale des services.
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Lorsque des violences s!rieuses ont !t! com-
mises sur la personne d'un manifestant, il appar-
tient aux responsables de l`op!ration de police
de s'efforcer d'!tablir les circonstances dans 
lesquelles les faits se sont produits et d'en d!ter-
miner les auteurs afin de prendre des mesures
" leur !gard. La Commission a estim! qu'il appar-
tenait !galement " l'autorit! hi!rarchique 
de d!terminer les auteurs du manquement 
" l'article 10 du Code de d!ontologie de la police
nationale, qui n'avaient pas cru devoir d!noncer
ces faits de violences ill!gitimes.

Il convient de rappeler aux forces de l'ordre l'obli-
gation de porter imm!diatement secours " une
personne s!rieusement bless!e, f#t-elle un
manifestant ayant tenu des propos outrageants
" l'!gard de la police. 

ATTEINTES  LA DIGNIT!
DES PERSONNES ARR"T!ES

n Comportement#indigne#
de#la#fonction#
>VOIR SAISINES2006-74, 2006-134, 2007-9, 2007-
18, 2007-19, 2007-114, 2008-30.

Dans plusieurs dossiers, la CNDS a constat! que
des fonctionnaires de police ou des gendarmes,
confront!s " un comportement d!sagr!able 
de la part des personnes qu'ils contr$laient, 
se sont laiss!s emporter et, au lieu de d!dra-
matiser l'incident survenu, ont fortement contri-
bu! " l'aggraver.

Dans la saisine 2007-114, la Commission a
d!plor! qu'un banal contr$le d'identit! sur la
voie publique " Lyon d'une personne en situa-
tion r!guli%re ait entra&n!, alors que l'int!res-

s!e avait justifi! de son identit!, l'appel " des
renforts, son menottage et son placement en
garde " vue pendant plus de cinq heures. Sans
minimiser la responsabilit! de l'int!ress!e, qui
a fait preuve d'une impatience et d'une nervo-
sit! excessives, il semble qu'un plus grand pro-
fessionnalisme de la part des policiers aurait 
permis d'!viter que cette affaire ne prenne un
tour aussi disproportionn!.

Il conviendrait que dans le cadre de la
formation continue dispens!e aux
gardiens de la paix, ceux-ci soient
pr!par!s " faire face " des situations
semblables, sans avoir " recourir " la
force dans la mesure du possible. 

Dans la saisine 2007-9, la Commission a estim!
que face " l'attitude d!sagr!able du r!clamant,
le fonctionnaire de la police aux fronti%res de
Lyon aurait d# calmer la situation et ramener
les choses " leurs justes proportions, sans entrer
dans un rapport de force avec l'int!ress!.

Dans d'autres situations, les fonctionnaires se
sont adress!s de mani%re irrespectueuse aux
personnes auxquelles ils ont eu affaire, alors
m(me qu'elles restaient calmes et obtemp!-
raient aux ordres )v. not. saisine 2007-19, 
" Villiers-le-Bel*.

La pratique du tutoiement, l'usage de
paroles vexantes, ainsi que toute
attitude susceptible d'#tre interpr!t!e
comme un acharnement discrimi-
natoire, sont " proscrire absolument.
La Commission rappelle fermement que
les personnes exer$ant une mission de
s!curit! sont plac!es au service du
public et doivent se comporter envers
celui-ci d'une mani%re exemplaire. 
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n Recours abusif au menottage
>VOIR SAISINES2006-108, 2006-129, 2007-49,
2007-64.

La Commission constate, pour la sixi!me ann"e
cons"cutive, que le menottage continue # $tre 
la r!gle et non l'exception.

Dans l'affaire 2006-129, R.H. et T.P., %g"s de 
13 et 14 ans, ont "t" menott"s d!s leur inter-
pellation jusqu'# leur pr"sentation devant 
l'officier de police judiciaire au commissariat 
de Montpellier.

La Commission souligne qu'en m!me
temps qu'elle doit satisfaire aux
exigences de l'article 803 du Code de
proc•dure p•nale(14), l'utilisation des
menottes doit s'inscrire dans un usage
gradu• de la force qui respecte
l'int•grit• physique et la dignit• des
personnes interpell•es. Conform•ment
" la note du ministre de l'Int•rieur en
date du 22 f•vrier 2006, l'usage des
menottes doit !tre particuli#rement
mesur• et strictement limit• aux
besoins de l'interpellation. 

Eu "gard # la gravit" relative des faits reproch"s
aux deux adolescents (d"gradation d'un v"hi-
cule), # l'%ge de ces derniers, # leur faible 
corpulence, # l'absence de raison objective 
de craindre une tentative de fuite, des violences
ou une suppression de preuves, la Commission
consid!re que l'usage des menottes ne r"pondait
pas, en l'esp!ce, # une imp"rieuse n"cessit".

Le transport d'une personne dans un v"hicule
de police est une situation # risque pour l'es-
corte : la proximit" des personnes rend toute
r"action violente difficilement ma&trisable et peut
avoir des cons"quences dramatiques en cas 
de perte de contr*le du v"hicule, ce qui justifie
aux yeux des personnels de police un menot-
tage trop syst"matique.

Ainsi, dans l'avis 2006-108, bien que M. E.M. ait
"t" d"menott" durant les perquisitions # son
domicile # Viroflay, la CNDS a estim" que le port
des menottes pendant les diff"rents trajets
n'"tait pas justifi". En effet, M. E.M. s'"tait rendu
# la convocation qui lui avait "t" adress"e, 
il n'avait pas jug" utile d'exercer les droits des
personnes gard"es # vue, confiant dans l'issue
des investigations, n'avait montr" aucun signe
d'agitation pendant son audition, n'"tait porteur
d'aucun objet dangereux au moment de sa 
palpation, n'avait pas de casier judiciaire, et ni
l'infraction qui lui "tait reproch"e, ni son carac-
t!re, ne pouvaient le faire appara&tre comme une
personne dangereuse. 

La Commission recommande que, par
une ad jonct ion expresse aux
dispositions de l'article 64 du Code de
proc•dure p•nale, l'usage ou non
d'entraves soit indiqu• par l'officier 
de police judiciaire dans le proc#s-
verbal r•capitulatif de garde " vue
•marg• par la personne retenue, afin
de permettre au procureur de la
R•publique d'en v•rifier la n•cessit• 
et la proportionnalit•. 

14. Art. 803 C.pr.p"n. : « Nul ne peut $tre soumis au port des menot-
tes ou des entraves que s'il est consid"r" soit comme dangereux
pour autrui ou pour lui-m$me, soit comme susceptible de tenter de
prendre la fuite. »
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n Fouille ! nu quasi-syst"matique 
>VOIR SAISINES2006-108, 2006-120, 2006-129,
2007-63, 2007-64, 2007-78, 2007-114, 2007-
130, 2007-144, 2008-52.

Depuis sa cr!ation, la Commission constate que
de nombreux fonctionnaires, afin d'!viter des
incidents au cours de la garde " vue (suicides,
agressions de personnes gard!es " vue ou de
fonctionnaires de police, actes d'automutilation,
consommation de stup!fiants) dont ils pour-
raient porter la responsabilit!, pratiquent de
mani#re quasi-syst!matique des fouilles " nu.
La Commission d!plore vivement que le respect
de la dignit! des personnes soit trop souvent
ignor!, alors qu'une !valuation individualis!e
des circonstances et des profils devrait permet-
tre une proc!dure proportionn!e au danger
potentiel.

Dans la saisine 2007-64, un mineur, soup$onn!
de d!gradations d'affiches !lectorales " Oullins,
a !t! invit! " se d!shabiller compl#tement, "
s'accroupir et " tousser en pr!sence d'un fonc-
tionnaire de police. La fouille " nu, dans de telles
circonstances, ne peut, " l'!vidence, qu'%tre res-
sentie comme une mesure inutilement vexatoire
et humiliante et constitue un manquement " la
d!ontologie.

Admettant le caract#re inutile de la mesure, le
ministre de l'Int!rieur, dans sa r!ponse " l'avis
2007-130, a fait part " la Commission de la note
prise par le Directeur g!n!ral de la police natio-
nale le 9 juin 2008, qui reprend les crit#res per-
mettant d'appr!cier la n!cessit! de proc!der "
une fouille " nu, crit#res que la CNDS avait pu
d!terminer tout au long de pr!c!dents avis.

Les "poux N.,•g€s de 70 ans, fouill€s • nu apr‚s s'ƒtre pr€sent€s
spontan€ment • leur convocation, dans le cadre d'une proc€dure relative 
• l'utilisation d'un ch€quier appartenant • un tiers
SAISINE2007-130
La banque remet aux !poux N. trois ch!quiers, dont deux appartenaient " d'autres clients. 
Les !poux ne s'en aper#oivent pas et utilisent un des deux ch!quiers sept fois en l'espace 
de six mois avec leurs propres signatures. Le propri!taire du ch!quier d!pose plainte contre X
pour usage frauduleux de moyens de paiement. Les !poux sont rapidement identifi!s par 
la police comme !tant les utilisateurs du ch!quier et sont alors convoqu!s au commissariat
d'Athis-Mons.
D$s leur arriv!e, ils sont plac!s en garde " vue ; leurs droits leur sont notifi!s, puis ils font 
l'objet d'une fouille, au cours de laquelle Mme N. a d% se d!shabiller enti$rement, « soutien-
gorge et slip enlev!s et fouill!s » devant elle par deux fonctionnaires f!minins, et M. N. a !t! palp!
alors qu'il se trouvait en slip et tee-shirt. Aucun !l!ment ne justifiait une telle fouille " nu, rien
ne laissant pr!sumer que les gard!s " vue dissimulaient des objets dangereux pour eux-m&mes
ou pour autrui.
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La Commiss ion rappel le  que
l'appr•ciation sur l'opportunit• de
pratiquer une fouille ! nu doit se faire en
concertation entre l'officier de police
judiciaire qui d•cide du placement en
garde ! vue, seul ! "tre en possession
des informations concernant ces
crit#res, et le responsable des gard•s
! vue. La fouille ! nu •tant une atteinte
! la dignit• de la personne, ne peut
donc "tre d•cid•e que par un officier
de police judiciaire en cas d'absolue
n•cessit•.
La Commission souhaite que les
fonctionnaires qui ont respect• les
crit#res d•gag•s par la note du
Directeur g•n•ral de la police nationale
du 9 juin 2008 ne voient pas leur
responsabilit• engag•e lorsqu'un
incident li• ! ces crit#res survient au
cours de la mesure de garde ! vue. 
A l'inverse, toute fouille abusive devrait
entra$ner des sanctions disciplinaires. 

n Dur e!excessive!de!la!garde!"!vue
> VOIR SAISINES2006-108, 2007-65, 2007-74,
2007-78, 2008-1, 2008-51.

La garde ! vue est une mesure dict"e par 
les n"cessit"s de l'enqu#te, conform"ment aux
articles 63 et 77 du Code de proc"dure p"nale. 

Cette mesure privative de libert• ne
doit pas "tre utilis•e pour garder une
personne ! disposition alors que sa
pr•sence n'est pas n•cessaire ! la
poursuite de l'enqu"te en cours. En
aucun cas elle ne peut "tre utilis•e !
titre de sanction. M"me lorsqu'elle ne
d•passe pas le d•lai l•gal de vingt-
quatre heures, la dur•e de la garde !

vue est excessive d#s lors qu'elle est
employ•e « pour pallier des d•ficiences
d'organisation ou de moyens »(15).
La Commission souligne le r%le majeur
du parquet dans la d•cision de pro-
longer la garde ! vue, r%le qui suppose,
de la part de l'officier de police judiciaire,
des auditions pr•alables suffisamment
compl#tes pour mettre imm•diatement
en lumi#re l'existence ou non d'•l•-
ments constitutifs de l'infraction
reproch•e.

Interpell" pour outrage, M. D.B. (saisine 2007-
78) a "t" lib"r" douze heures apr$s sa derni$re
audition au commissariat de Lille ; la dur"e de
la garde ! vue n'"tait pas proportionn"e au but
! atteindre, ni justifi"e au regard des actes d'en-
qu#te diligent"s.

Interpell"e pour infraction ! la l"gislation sur les
"trangers, Mlle S.S. (saisine 2008-51) a "t" d"te-
nue arbitrairement en garde ! vue ! la gendar-
merie de Maubeuge dans l'attente de son
placement en r"tention. 

La mesure de garde ! vue, qui doit se
« l imiter  aux n•cessit •s  de la
proc•dure » (art. pr•lim. C.pr.p•n.), 
ne saurait "tre utilis•e pour tenir 
! disposition de l'autorit• adminis-
trative une personne susceptible d'"tre
reconduite dans son pays d'origine. 

D$s lors que la pr"sence de Mlle S.S. en garde 
! vue n'"tait plus n"cessaire, sa situation irr"-
guli$re "tant "tablie, elle aurait d% #tre imm"-
diatement lib"r"e ou conduite au centre de
r"tention.

15. Instructions du ministre de l'Int"rieur du 11 mars 2003.
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M. G.P.,en •tat d'ivresse, pris en charge par des policiers, est amen• 
sur un banc en bordure de Seine. Sans surveillance, il se noie.
SAISINE2007-47
Soucieuse de l'!tat de sant! de M. G.P., la compagne de son p"re, apr"s avoir vainement sollicit!
le SAMU et les pompiers, appelle le commissariat de police de Corbeil (91). Trois gardiens 
de la paix emm"nent M. G.P. # bord de leur v!hicule administratif. Celui-ci demandant de « ne pas
$tre enferm! », les trois fonctionnaires, afin de poursuivre des activit!s sans lien avec 
le service, d!cident, de concert, de le d!poser « dans un coin tranquille o% il ne serait pas impor-
tun! ». Ils l'asseyent ainsi sur un banc en bordure de Seine. M. G.P. se rel"ve et se dirige vers 
le fleuve, le gardien S.Z. le rejoint et le fait asseoir # nouveau sur le banc, avant de quitter 
les lieux. Les trois fonctionnaires regagnent leur service.
Quelques instants plus tard, M. G.P. se jette dans la Seine. Son corps sera retrouv! environ un
mois apr"s les faits. Cette mise en danger d!lib!r!e constitue une faute professionnelle lourde.

PRISE EN CHARGE INADAPT!E
DES PERSONNES SOUS L'INFLUENCE
DE L'ALCOOL OU D'AUTRES DROGUES
> VOIR SAISINES2006-83, 2007-30, 2007-47, 
2007-83.

Les services de police sont tr!s souvent ame-
n"s # intervenir dans le cadre de troubles # 
l'ordre public provoqu"s par des personnes en
"tat d'agitation, cet "tat pouvant $tre le fait d'une
absorption d'alcool ou de stup"fiants, ou encore
r"sulter de troubles mentaux. Ces missions sont
difficiles et risqu"es.

La Commission a trait" trois cas dans lesquels
des personnes sont d"c"d"es apr!s avoir "t"
prises en charge par les fonctionnaires de police.

Dans le cadre de l'application du
r!f!rentiel publi! en juin 2008 et relatif
# l'organisation des secours # personne,
des formations sp!cifiques concernant
la ma&trise des personnes en !tat
d'agitation doivent $tre dispens!es aux
fonctionnaires investis d'une mission
de s!curit! sur la voie publique.

Si des notes et circulaires pr"cisent les obliga-
tions des fonctionnaires de police lors de la prise
en charge de personnes en "tat d'ivresse mani-
feste, un certain flou subsiste quant aux moda-
lit"s de celle des personnes sous l'empire d'un
"tat alcoolique plac"es en garde # vue. 

M. O.M. (saisine 2006-83), en garde # vue pour
conduite en "tat d'ivresse, est plac" en ge%le de
d"grisement # l'h%tel de police de Grenoble sans
avoir vu ni l'officier de police judiciaire, ni un
m"decin. Il se pend dans la nuit et meurt quel-
ques mois plus tard des suites de sa tentative
de suicide.
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La Commission recommande que toute
personne conduite au commissariat !
l'occasion d'une garde ! vue soit pr•-
sent•e ! un officier de police judiciaire,
seul comp•tent pour d•cider de l'oppor-
tunit• d'une retenue au commissariat.
Dans le cas o" l'impr•gnation alcoolique
de la personne gard•e ! vue ne lui
permet pas de demander elle-m#me
un examen m•dical, cet examen doit
#tre ordonn• d'office.
Afin d'assurer une surveillance
permanente des personnes retenues

dans des locaux de police, la Commis-
sion pr•conise la g•n•ralisation de
dispositifs de vid•osurveillance !
toutes les cellules de d•grisement et
de garde ! vue, et le remplacement
syst•matique des trappes de visite
munies de grilles par des plaques de
plexiglas. Conform•ment aux instruc-
tions minist•rielles, les personnes
gard•es ! vue doivent #tre plac•es
dans les ge$les de d•grisement unique-
ment lorsque l'ensemble des cellules
de garde ! vue est d•j! complet.

Sous l'emprise de l'alcool, de coca•ne et cannabis, M. L.D.d!c"de lors 
d'un maintien en position de d!cubitus ventral
SAISINE2007-83
Il est 4h00 du matin, dans le 20%mearrondissement de Paris. M. L.D. est allong• au sol, ! plat ven-
tre, entre deux v•hicules, les pieds nus, une bouteille de whisky vide pr%s de lui. Des policiers lui
demandent s'il a besoin d'aide, il leur r•pond de « se casser ». M. L.D. s'agite, essaye de s'extraire
de sa position. Il bouscule les trois fonctionnaires intervenant simultan•ment sur lui, tout en 
soulevant la partie avant du v•hicule sous lequel son •paule •tait engag•e. Les fonctionnaires,
craignant sa force et vu l'•tat visiblement anormal dans lequel M. L.D. se trouve, font appel ! des
renforts. A cinq, ils r•ussissent ! le menotter dans le dos, face contre terre, « d'une mani%re peu
acad•mique » (tel qu'ils le rapporteront dans leurs auditions) : le bras droit pass• par-dessus 
son •paule, le bras gauche repli• dans le dos. M. L.D. se d•bat avec les jambes ; une sangle 
de contention lui est alors pass•e aux pieds. Il est transport• dans le car de police-secours, main-
tenu sur le plancher du car par quatre policiers : le premier, plac• c$t• avant droit, le presse sur
son •paule droite ; le deuxi%me, plac• c$t• avant gauche, lui maintient le buste avec ses bras, 
un genou sur l'omoplate ; le troisi%me le tient par le bassin et le post•rieur ; le quatri%me le main-
tient au niveau des jambes, en tentant de les lui plier vers le fessier, pour •viter qu'il ne se d•batte.
M. L.D. parvient ! casser la sangle de contention. Le fonctionnaire qui lui maintient l'•paule 
gauche a toujours un genou sur lui ; il lui prend les jambes de ses deux mains et les tire pour les
maintenir repli•es, permettant ainsi ! un coll%gue de s'agenouiller sur celles-ci.
Quelques minutes apr%s, M. L.D. ne r•agit plus. Les tentatives de r•animation, bien qu'imm•diates
et r•p•t•es, sont vaines : le d•c%s de M. L.D. est constat• ! 5h15. Les expertises m•dicales
concluent ! « une asphyxie due ! une r•gurgitation alimentaire dans tout l'arbre a•rien 
et ! l'appui facial contre le sol avec pression du sommet de la t#te dans un contexte toxique ».
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L'immobilisation en position de d!cubitus ven-
tral a !t! !galement utilis!e sur les fr"res P.M. 
et F.F., qui !taient ivres (saisine 2007-30), depuis
leur interpellation, pendant tout le trajet, jusqu'#
leur arriv!e au commissariat du 11"mearrondis-
sement de Paris.

Interdite dans plusieurs pays europ!ens en rai-
son de sa dangerosit!, la contention en position
de d!cubitus ventral a entra$n! la condamna-
tion de la France par la Cour europ!enne des
droits de l'Homme en 2007.

Une note a !t! diffus!e le 8 octobre 2008 par
le Directeur g!n!ral de la police nationale, ent!-
rinant les recommandations de la CNDS sur la
n!cessit! d'un encadrement plus pr!cis de l'em-
ploi de la force ou de la contrainte par les poli-
ciers. Il y est entre autres indiqu! que « lorsque
l'immobilisation d'une personne est n!cessaire,
la compression ± tout particuli"rement lorsqu'elle
s'exerce sur le thorax ou l'abdomen ± doit %tre
la plus momentan!e possible et rel&ch!e d"s
que la personne est entrav!e par les moyens
r!glementaires et adapt!s. Ainsi, (...) l'immobi-
lisation en position ventrale doit %tre la plus limi-
t!e possible, surtout si elle est accompagn!e
du menottage dans le dos de la personne allon-
g!e. Il en est de m%me, a fortiori, pendant 
le transport des personnes interpell!es. Le cas
!ch!ant, toutes dispositions doivent %tre prises
afin qu'un examen m!dical puisse %tre rapide-
ment pratiqu! ».

Cette note pr!cise par ailleurs que « pr!alable-
ment # toute intervention estim!e p!rilleuse,
mettant notamment en cause une personne dan-
gereuse pour elle-m%me ou pour autrui, l'infor-
mation d'un m!decin r!gulateur (centre 15) doit
%tre syst!matique. C'est # lui qu'il reviendra de

d!cider de la pertinence de l'envoi d'une !quipe
m!dicale sur place ».

Elle rappelle en outre que toute utilisation de la
force doit %tre act!e en proc!dure et, lorsque
l'incident est plus grave, %tre mentionn!e au
chef de service et # l'autorit! judicaire « par tous
moyens et en temps r!el ».

NON RESPECT DES R GLES
DE PROC!DURE

n Refus"d'enregistrer"une"plainte
contre"des"fonctionnaires"de"police
> VOIR SAISINES2006-74, 2006-114, 2007-9, 
2008-28.

Au vu du nombre de dossiers dans lesquels 
des fonctionnaires de police tentent de dissua-
der les personnes de d!poser des plaintes ou
opposent un refus # l'enregistrement de celles-
ci, la Commission rappelle l'article 15-3 du Code
de proc!dure p!nale, selon lequel « la police
judiciaire est tenue de recevoir les plaintes d!po-
s!es par les victimes d©infractions # la loi p!nale
et de les transmettre, le cas !ch!ant, au service
ou # l©unit! de police judiciaire territorialement
comp!tent ».

La Commission recommande que les
fonctionnaires de police qui re!oivent
une personne all"guant des violences
polici#res et exprimant le souhait 
de d"poser plainte enregistrent
syst"matiquement la plainte. Le
procureur de la R"publique, d$ment
inform" du contenu de la plainte, est
seul comp"tent pour appr"cier les
suites % lui donner.
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n Manque d'impartialit! et d!lais
anormaux dans le traitement 
d'une plainte
>VOIR SAISINES2006-103, 2006-108, 2007-103,
2007-133, 2008-38.

La CNDS a constat! dans plusieurs dossiers des
manquements li!s " la partialit! de l'enqu#te
suite " une plainte. Ce manque d'objectivit!
caract!rise des enqu#tes peu pouss!es et peu
soucieuses du respect de la proc!dure.

Dans la saisine 2007-103, le gendarme J.B. de
la brigade de Saint-C!r! (46), a d!pass! son r$le
d'enqu#teur en !mettant des opinions dict!es
par une forte subjectivit! concernant le plai-
gnant, qu'il connaissait par ailleurs, alors que
sa t%che !tait de dresser le proc&s-verbal de
synth&se d'un dossier. 

La Commission rappelle que toutes les
plaintes re!ues par les services de
police doivent faire l'objet d'un traite-
ment diligent, avec une information
r•guli"re du procureur de la R•publique.
La Commission souhaite que soient
rappel•s aux officiers de police
judiciaire les termes de l'article 75-1
alin•a 2 du Code de proc•dure p•nale,
selon lesquels « lorsque l©enqu#te est
men•e d©office, les officiers de police
judiciaire rendent compte au procureur
de la R•publique de son •tat d©avance-
ment lorsqu©elle est commenc•e depuis
plus de six mois ».

Dans le cas de la saisine 2006-108, la Commis-
sion d!plore qu'une plainte pour attouchements
et actes de violences sur une mineure de 11 ans
par son beau-p&re soit rest!e en attente pen-
dant pr&s de deux ans avant d'#tre instruite. Elle
regrette que, par la suite, le service de Viroflay
charg! de l'enqu#te n'ait pas demand! la trans-
mission des rapports relatifs " la proc!dure de
garde de l'enfant qui avait oppos! le mis en
cause, M. E.M., " Mme D., auteur de la plainte,
faisant appara*tre le caract&re manipulateur de
Mme D. et attribuant la garde exclusive de l'en-
fant " M. E.M.

Dans la saisine 2006-103, M. J-P.Z. d!pose plainte
contre son ancien locataire pour organisation
frauduleuse d'insolvabilit! au commissariat de
Neuilly-sur-Marne le 10 mars 2004. Sans nou-
velle un an apr&s le d!p$t de plainte, M. J-P.Z. se
rend " plusieurs reprises au commissariat pour
demander des informations sur son !tat d'avan-
cement, mais aucun renseignement ne lui est
communiqu!.

La CNDS rappelle que la circulaire du
ministre de l©Int•rieur du 20 mai 2002
donne pour instruction aux services de
police et de gendarmerie de permettre
aux victimes d'infractions p•nales de
conna$tre la suite r•serv•e % leur affaire
en interrogeant des fonctionnaires
identifi•s. Elle souhaite •galement que
la facult• d'interroger le procureur de
la R•publique selon les modalit•s
pr•vues % l'article 77-2 du Code de
proc•dure p•nale sur les suites
donn•es ou susceptibles d'#tre
donn•es % la proc•dure soit •tendue
au plaignant.
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n Retenue arbitraire, proc!s-verbaux
et perquisitions irr"guliers
>VOIR SAISINES2006-108, 2006-119, 2007-65,
2007-69, 2007-81, 2007-91, 2007-119, 
2007-140, 2008-34.

B-A.F., 9 ans, interpell• dans l'enceinte de son •cole suite € une bagarre 
avec une camarade
SAISINE2008-34
Le 12 f!vrier 2008, B-A.F., !l"ve en CM1 dans une !cole !l!mentaire du 18"me arrondissement 
de Paris, joue avec sa camarade C., jusqu'# ce qu'ils se disputent. Ils !changent des insultes, B-A.F.
donne une gifle # C. La surveillante, Mme R., occup!e avec d'autres !l"ves, n'a pas assist! # la 
querelle. En sortant de la salle, B-A.F. bouscule C., qui se cogne en tombant. Elle se met # pleurer. 
Mme R. intervient pour que les enfants se r!concilient. Vers midi, la m"re de C. se rend # l'!cole,
parle # Mme R. de l'incident entre sa fille et B-A.F., et indique que ce n'est pas la premi"re fois 
que cela se produit. Elle d!clare qu'elle portera plainte, paroles qu'elle r!p"te devant B-A.F. Moins
d'une heure plus tard, deux fonctionnaires de police en uniforme attendent B-A.F. dans le bureau
du directeur : suite au d!p$t de plainte et # la constatation d'une trace rouge sur la joue de C., 
ils veulent entendre le gar%on et la surveillante. Sur ordre du lieutenant K.A., les policiers invitent
tous les protagonistes # les suivre au commissariat.
Quand la m"re de B-A.F. arrive au commissariat, son fils est en train d'&tre auditionn! par les fonc-
tionnaires. De 15h20 # 16h20, l'enfant est # nouveau entendu, en pr!sence de sa m"re cette 
fois. Avant de quitter le commissariat, un fonctionnaire fait entrer B-A.F. dans une cellule de garde
# vue vide, en lui disant que, s'il continuait dans la m&me voie, il y serait enferm!. Le maintien dans
les locaux d'un commissariat pendant pr"s de quatre heures, ainsi que la visite d'un local de garde
# vue par un mineur de 9 ans, sans l'accord de la m"re, pour le dissuader de commettre des actes
de d!linquance, sont des situations potentiellement traumatisantes pour l'enfant.
La Commission rappelle que si l'ordonnance du 2 f!vrier 1945 n'a pas pr!vu le cas des auditions 
de mineurs de moins de 10 ans sous la contrainte par des fonctionnaires de police, son interpr!ta-
tion a contrario signifie qu'il est impossible de mener de telles auditions sans l'accord des person-
nes exer%ant l'autorit! parentale sur l'enfant et non, comme ce fut le cas en l'esp"ce, de s'affranchir
de toutes les protections l!gales existantes pour les mineurs de plus de 10 ans. Elle rappelle que quelle
que soit la gravit! des faits reproch!s # un mineur de moins de 10 ans, celui-ci ne peut &tre 
ni emmen! au commissariat, ni entendu, sans l'accord pr!alable des personnes exer%ant l'autorit!
parentale ou intervention d'un magistrat sp!cialis! en cas de refus des parents. Il en va a fortiori 
de m&me lorsqu'il s'agit d'une dispute entre enfants sans aucune gravit!, et qui a !t! prise en charge
par une surveillante de l'!cole. 

Dans les saisines 2007-91 et 2007-140, les plai-
gnants ont !t! retenus ill!galement au commis-
sariat de Saint-Quentin et " la gendarmerie du
Mans, priv!s de la libert! d'aller et venir, sans
pour autant avoir !t! plac!s en garde " vue et
avoir re#u la notification des droits y aff!rant. 
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Dans plusieurs saisines, la Commission a
constat! que les proc"s-verbaux sont rensei-
gn!s de mani"re impr!cise et/ou contradictoire.
Dans deux cas (2007-91 et 2007-69), des fonc-
tionnaires de police de Saint-Quentin et de Mont-
pellier avaient pr!sent! les faits de mani"re
manifestement fallacieuse pour justifier une
interpellation. 

Dans la saisine 2007-81, M. J-P.C, lieutenant de
police, soup#onn! d'$tre impliqu! dans une
affaire de vol et de violences l!g"res sur une
personne particuli"rement vuln!rable, est
entendu par l'Inspection g!n!rale des services.
Au cours de l'enqu$te, le logement de ce fonc-
tionnaire de police, qu'il partage avec une 
avocate, a !t! perquisitionn! hors de tout cadre
l!gal(16), sur ordre du parquet de Paris. La Com-
mission, qui a !galement transmis son avis au
ministre de la Justice, a estim! que les fonction-
naires ayant effectu! cette perquisition auraient
d% d!sob!ir & un ordre manifestement ill!gal. 

La Commission rappelle avec insistance l'impor-
tance de la formation continue qui doit $tre dis-
pens!e aux officiers de police judiciaire aux fins
d'!viter la p!remption des connaissances et la
nullit! des proc!dures.

16. Article 56-1 C.pr.p!n. : « Les perquisitions dans le cabinet d'un
avocat ou & son domicile ne peuvent $tre effectu!es que par un
magistrat et en pr!sence du b*tonnier ou de son d!l!gu!, & la suite
d'une d!cision !crite et motiv!e prise par ce magistrat (...) ».
17. Embarcation traditionnelle, utilis!e pour le transport de passa-
gers clandestins souvent en surcharge.

MANQUEMENTS D ONTOLOGIQUES
LORS DES RECONDUITES
! LA FRONTI"RE
Cette ann!e, la CNDS a trait! une dizaine de dos-
siers relatifs aux conditions de r!tention admi-
nistrative des !trangers en instance de
reconduite & la fronti"re. Lors de leur instruc-
tion, la Commission a mis & jour des manque-
ments & l'exercice effectif des droits des
personnes retenues. 

Les manquements observ!s sont la cons!-
quence d'un exercice routinier de ces missions,
de l'insuffisance des contr+les hi!rarchiques et
juridictionnels, et de la fixation d'objectifs 
de reconduites effectives & la fronti"re qui sont
sans rapport avec les moyens des services 
et conduisent & des traitements de masse, 
au m!pris des hommes, de leurs droits fonda-
mentaux et des r"gles de proc!dure.

Lors de deux d!placements outre-mer, l'un sur
l'3le de Mayotte et l'autre en Guyane, la CNDS 
a vu ces d!rives pouss!es & l'extr$me et accom-
pagn!es, pour ce qui concerne Mayotte, de condi-
tions indignes de r!tention et de d!tention.

n La#r$tention#administrative#
en#outre-mer
Conditions mat!ri elles indignes sur l'"le 
de Mayotte

>VOIR SAISINE2007-135/2007-136.

La Commission a !t! saisie, d'une part, des 
circonstances d'un naufrage d'un « kwassa-
kwassa »(17) provoqu! par une collision avec
une vedette de la police aux fronti"res et, d'au-
tre part, des conditions d'accueil et d'h!berge-
ment des naufrag!s au centre de r!tention.



24 CNDS Rapport 2008

En ce qui concerne les circonstances
du naufrage,  la  Commiss ion a
condamn• la m•thode employ•e 
de « recherche € la d•rive tous feux
•teints », contraire aux r•gles
internationales de navigation. La
Commission estime que les risques pris
par les fonctionnaires de police lors 
de ces abordages en mer ne sont pas
proportionn•s au but poursuivi, 
€ savoir le simple contr‚le d'identit• 
de personnes soupƒonn•es d'„tre en
situation irr•guli•re.

Pour combattre l'immigration clandestine, les
instructions fix•es par le pr•fet de Mayotte
•taient de respecter un objectif de 12 000 recon-
duites € la fronti•re en 2006 et en 2007. Dans
les faits, il y a eu 13 250 arr‚t•s pr•fectoraux
de reconduite € la fronti•re en 2006 ; en 2007, 
13 390, entraƒnant 16 000 •loignements, en
incluant les mineurs.

Le centre de r•tention administrative de
Pamandzi € Mayotte fonctionne € flux tendu au
gr• des interpellations et des reconduites, r•a-
lis•es le plus rapidement possible, afin, d'une
part, d'atteindre les objectifs de reconduite et,
d'autre part, d'•viter les incidents qui ne man-
quent pas de se produire lorsque le centre est
surpeupl•.

Le centre a une capacit• d'accueil de 60 person-
nes, mais le nombre des personnes retenues
est tr•s r•guli•rement d•pass•, pour atteindre
80 € 90 personnes. Ce nombre peut s'•lever
jusqu'€ 200, voire exceptionnellement 220 
personnes, notamment lorsque plusieurs 
« kwassa-kwassa » sont arraisonn•s pendant
la nuit ou que le gouvernement du pays de 
destination refuse le d•barquement des per-

sonnes expuls•es. Cette situation est insuppor-
table pour les personnes retenues, comme 
pour les fonctionnaires qui travaillent au sein
du centre. 

La surpopulation du centre de r•tention, les
conditions d'h•bergement contraires € la dignit•
et parfois dangereuses en raison de la pr•carit•
des installations et du manque d'hygi•ne, ont
•t• d•nonc•es € plusieurs reprises par le chef de
centre € sa hi•rarchie, sans qu'aucune am•lio-
ration n'ait •t• mise en úuvre.

La Commission d•clare irrecevables
les raisons relatives € de suppos•es
traditions ancestrales, invoqu•es par
les autorit•s, pour justifier l'absence
de lits ou de couverts € la disposition
des adultes et des enfants retenus. 
Au regard de l'organisation du centre
de r•tention, la Commission est tr•s
pr•occup•e par la pr•sence d'enfants
en attente d'expulsion. Cette situation,
qui concerne un grand nombre d'en-
fants, est contraire € la r•glementation
fran‚aise et internationale et porte
gravement atteinte € l'int•rƒt sup•rieur
des enfants.

Disposant d'un r•glement int•rieur succinct,
impossible € appliquer, le chef de centre et l'ad-
joint au directeur de la police aux fronti•res ont
tent• de l'am•liorer en proposant des modifica-
tions. Celles-ci, lors de la visite de la Commis-
sion, •taient sans r•ponse de la pr•fecture.
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Depuis 1999, il est question de reconstruire le
centre de r!tention ; pr"s de dix ans apr"s, le
directeur de cabinet du pr!fet a indiqu!, lors de
la visite de la CNDS # Mayotte en janvier 2008,
que les moyens n!cessaires # la construction
d'un nouveau centre, dont la capacit! serait de
quatre-vingt-seize personnes, !taient inscrits
au budget 2008.

La Commission condamne une
organisation du centre, qui, faute de
structures et de moyens logistiques et
financiers correspondants au nombre
de personnes retenues chaque ann•e,
soumet chaque fonctionnaire ! une
grande pression, tout en engendrant
une zone de non-droit, o" le d•ni de
dignit• est accept• par la puissance
publique ! l'encontre de personnes en
situation pr•caire. Elle rappelle que la
capacit• th•orique du centre de
Mayotte doit #tre respect•e, comme
c'est le cas dans les centres de r•ten-
tion administrative en m•tropole.

La r!ponse # l'avis de la Commission donn!e
par les ministres de l'Int!rieur et de l'Immigra-
tion, indique que des travaux d'am!nagements
sanitaires ont !t! entrepris et de nouveaux !qui-
pements install!s pour am!liorer l'accueil des
personnes retenues. La structure m!dicale a
!t! renforc!e et un r"glement int!rieur a !t!
adopt!. L'!dification d'un nouveau centre de 140
places a !t! d!cid!e ; les travaux devraient $tre
achev!s en 2011.

La r!ponse du minist"re pr!cise que pour les
mineurs voyageant sans leurs parents, la prise
en compte de leur int!r$t par le parquet am"ne
celui-ci # privil!gier, en l'absence de toute struc-
ture adapt!e # Mayotte, leur remise # l'un des

adultes auxquels ils avaient !t! confi!s # l'aller
par leur famille. Les ministres de l'Int!rieur, de
l'Immigration et de la Justice affirment mener
actuellement une r!flexion pour envisager d'au-
tres solutions.

La CNDS a r!pondu aux ministres que lors de
l'instruction du dossier, elle avait pu constater
que des mineurs non accompagn!s !taient, lors
de leur !loignement, confi!s # un majeur, avec
l'accord de ce dernier, sans qu'il soit pour autant
une personne # qui la famille l'avait confi! # l'al-
ler ; cette pratique a !t! sanctionn!e par le tribu-
nal administratif de Mamoudzou dans un
jugement rendu le 7 mars 2008(18).

D•shumanisation, abandon des cadres l•gaux
d'intervention et d•tentions arbitraires en
Guyane 

> VOIR SAISINES2008-9, 2008-9 BIS, 2008-86,
2008-87

Dans quatre saisines concernant des !trangers
pris en charge par diff!rents services de la police
aux fronti"res, la CNDS a constat! l'existence, #
partir de 2006 et jusqu'au 30 janvier 2008 ±
date de la dissolution des deux groupes de voie
publique de la brigade mobile de recherche de
la police aux fronti"res ±, d'une organisation
mat!rielle et informatique du service qui, sous
couvert d'une r!gularit! formelle des proc!du-
res, violait de mani"re syst!matique tous les
principes de la proc!dure p!nale, et particuli"-
rement les droits les plus !l!mentaires des per-
sonnes appr!hend!es :
- par des retards de notification de la mesure de
garde # vue et de l'information du procureur de
la R!publique ;

18. T.A. Mamoudzou 7/03/2008 aff. Combo n% 0700231.
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M. C.D., 22 ans, malade, d•c€de • l'h‚pital sans avoir vu de m•decin au cours 
de sa garde • vue 
SAISINE2008-9
M. C.D., •tranger en situation irr•guli€re, est interpell• dans l'apr€s-midi du 12 novembre 2007
par la brigade mobile de recherche (BMR) de la direction d•partementale de la police aux fron-
ti€res (PAF) de Guyane. Il est plac• en garde • vue dans les locaux de la PAF et interrog• sur son
identit• et sa situation par un interpr€te en langue portugaise. L'interpr€te s'aper‚oit tr€s vite de
l'•tat de fatigue de M. C.D. Trois autres personnes expliquent • l'interpr€te qu'elles s'apprƒtaient,
au moment de leur interpellation, • l'emmener au Br•sil pour qu'il puisse se faire soigner. M. C.D. est
« jaune, transpire beaucoup et tremble », couch• sur son voisin. L'interpr€te alerte alors au moins
• quatre reprises les fonctionnaires de police sur l'•tat de sant• pr•occupant de M. C.D. et sur 
la n•cessit• d'appeler un m•decin, mais les officiers de police judiciaire pr•sents n'y prƒtent pas
attention. A 20h20, selon le registre de la PAF de l'a•roport de Rochambeau, M. C.D. est transf•r•
depuis les locaux de la BMR vers les ge„les de l'a•roport, distantes d'environ deux kilom€tres, 
o… trois malaises •maillent sa pr•sence, sans qu'un m•decin soit appel•.
Le lendemain, vers 11h40, • l'arriv•e de la brigade de transfert pour le conduire au centre de r•ten-
tion de Rochambeau, M. C.D. ne peut plus se lever. Les pompiers de l'a•roport, qui s'•taient d•j• d•pla-
c•s la veille, sont alert•s et examinent M. C.D. Le bilan de sant• r•v€le « des changements importants
au niveau de sa ventilation et de son pouls » par rapport • l'examen effectu• la veille au soir par
le mƒme sapeur-pompier. Apr€s information au m•decin r•f•rent du centre hospitalier, la mesure
de r•tention est lev•e et M. C.D. est transport• • l'h„pital de Cayenne, o… il d•c€de le jour mƒme,
• 19h13, « d'une cardiomyopathie dilat•e primitive (...) compliqu•e d'insuffisance cardiaque aigu†
et troubles du rythme mortels ».
La CNDS a d•plor• l'absence de prise en compte effective par les OPJ des probl€mes de sant• 
de M. C.D., qui n'a b•n•fici• d'aucune r•quisition d'examen m•dical d'office durant sa garde • vue,
l'existence de proc•d•s ill•gaux de gestion des personnes interpell•es masqu•s par des horaires
d'interpellation fictifs et par la mise en úuvre d'une enquƒte sur le d•c€s ne pr•sentant pas 
toutes les garanties objectives d'impartialit•.

- par des mentions horaires d'interpellation, de
notification de droits et d'audition volontaire-
ment fauss!es ;
- par des r!ponses n!gatives pr!-imprim!es pr"-
t!es aux personnes gard!es # vue ou plac!es
en r!tention, avant m"me ou sans qu'elles aient
pu formuler leurs propres desiderata en mati$re
d'exercice de leurs droits ;

- enfin, par des d!tentions arbitraires syst!ma-
tiquement intervenues hors de toute proc!dure
l!gale de v!rification d'identit! ou de garde # vue
et sans notification de quelque droit que ce soit
aux personnes retenues.
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La Commission estime que ni les
•conomies budg•taires, ni la primaut•
donn•e aux r•sultats chiffr•s en
nombre de reconduites effectives aux
fronti!res ne peuvent justifier l'abandon
des cadres l•gaux d'intervention et la
pr•sentation de proc!s-verbaux
contenant des r•ponses pr•-remplies
faussement pr"t•es aux personnes
interpell•es. Elle a consid•r• que 
les irr•gularit•s observ•es dans 
les proc•dures diligent•es et les 
d•tentions arbitraires qui en ont •t• la
cons•quence m•ritaient des sanctions
contre tous ceux qui avaient le pouvoir
de les interdire ou de s'y opposer et
avaient ainsi manqu• aux devoirs de
leurs fonctions en violant sciemment
les articles 1 et 2 du Code de d•onto-
logie de la police nationale, qui exigent
des policiers qu'ils concourent # la
garantie des libert•s dans le respect
des conventions internationales et 
des lois.
Au vu des faits constat•s lors de ses
d•placements en outre-mer, la CNDS
recommande l'abrogation des articles
L. 514-1 et L. 514-2 du CESEDA(19),
d•rogatoires aux textes l•gislatifs
fran$ais sp•cifiques pour l'outre-mer
au motif que la pression migratoire 
y serait plus for te qu'en France
hexagonale, mais qui, de fait, ne font
qu'accro%tre les in•galit•s de droits et
de traitement entre les personnes
retenues.

n Placement de familles en r!tention
administrative
>VOIR SAISINES2007-121, 2007-113, 2008-9 BIS

La Commission a eu ! conna"tre, dans sa sai-
sine 2007-121, des conditions de l'interpellation
et de la garde ! vue ! la brigade de gendarmerie
de Gien de M. et Mme B-O., en compagnie de leur
fils K., #g$ de trois semaines, de sa grand-m%re,
Mme S.O., et de sa tante, Mlle M.O., le 17 octobre
2007, des conditions de la r$tention du nourris-
son au centre de r$tention administrative 
de Saint-Jacques-de-la-Lande, et des conditions
de sa remise en libert$ le 19 octobre 2007.

Dans son ordonnance du 23 octobre 2007, 
statuant sur les recours form$s le 22 octobre
2007 par le procureur de la R$publique de 
Rennes contre les ordonnances du juge des liber-
t$s et de la d$tention de Rennes du 19 octobre
2007 refusant de prolonger la r$tention de M. 
et Mme B-O. pour une dur$e de quinze jours, 
le d$l$gu$ du premier pr$sident de la cour 
d'appel de Rennes a retenu : « Consid$rant que,
m&me s'il dispose d'un espace r$serv$ ! 
« l'accueil » des familles, le centre de r$tention
reste un lieu o( sont d$tenus des $trangers, 
en vue de leur $loignement du territoire fran)ais,
pour une dur$e pouvant atteindre trente-deux
jours ; que dans le cas particulier de l'esp%ce, 
le fait de maintenir, dans un tel lieu, une jeune
m%re de famille, son mari et leur b$b$ #g$ 
de trois semaines constitue un traitement inhu-
main au sens de l'article 3 de la Convention euro-
p$enne des droits de l'Homme en raison, d'une
part, des conditions de vie anormales impos$es
! ce tr%s jeune enfant, quasiment d%s sa nais-
sance, et d'autre part, de la grande souffrance,
morale ou psychique, inflig$e ! la m%re et au19. Code de l'entr$e et du s$jour des $trangers et du droit d'asile.



28 CNDS Rapport 2008

p!re par cet enfermement avec le nourrisson,
souffrance qui par sa nature, son importance et
sa dur"e (la prolongation de la r"tention sollici-
t"e par le pr"fet "tant de quinze jours), d"passe
le seuil de gravit" requis par le texte pr"cit", 
et qui, en outre, est manifestement dispropor-
tionn" au but poursuivi, c©est-#-dire la recon-
duite # la fronti!re des "poux B-O. ». 

La Commission partage la motivation
de la cour d'appel de Rennes et
rappelle l'article L. 521-4 du CESEDA,
qui dispose : « L©•tranger mineur de
18 ans ne peut faire l©objet d©une
mesure d©expulsion. » Elle rappelle
•galement l'article 37 de la Convention
internationale des droits de l'enfant
qui oblige les Etats parties € veiller
notamment € ce que : « Nul enfant ne
soit soumis € la torture ni € des peines
ou traitements cruels, inhumains ou
d•gradants. (...) L©arrestation, 
la d•tention ou l©emprisonnement 
d©un enfant doit •tre en conformit•
avec la loi, n©•tre qu©une mesure de
dernier ressort, et •tre d©une dur•e
aussi br‚ve que possible ».

Afin de ne pas aggraver les difficult•s
inh•rentes € une privation de libert•
qui peut durer trente-deux jours et de
pr•server les liens familiaux constat•s
au moment de l'interpellation, la Com-
miss ion recommande que les
ascendants directs d'une m•me famille
ne soient pas s•par•s de celle-ci
pendant leur r•tention, sauf demande
contraire des int•ress•s ou en cas
d'incidents.

D!s lors que les mineurs ne peuvent $tre expul-
s"s selon la l"gislation fran%aise, ils ne peuvent
faire l'objet ni d'une obligation de quitter le ter-
ritoire fran%ais, ni d'un arr$t" pr"fectoral de pla-
cement en r"tention : ils n'ont donc aucun statut
juridique en r"tention. 

Les articles 8 de la Convention europ"enne de
sauvegarde des droits de l'Homme et des liber-
t"s fondamentales et 9 de la Convention inter-
nationale des droits de l'enfant consacrent 
le droit de mener une vie familiale normale 
et le droit pour les enfants de ne pas $tre s"pa-
r"s de leurs parents.

La Commission estime que le m•me
int•r•t sup•rieur de l'enfant interdit
son placement en r•tention.

Dans la saisine 2007-113, la Commission a
constat" qu'# aucun moment l'avis de Mme Z.O.
ou de ses enfants sur le fait de ne pas $tre s"pa-
r"s au moment de la r"admission de Mme Z.O.
vers la Pologne n'avait "t" sollicit". Il en a "t"
de m$me dans la saisine 2008-9 BIS, concer-
nant la retenue dans le local de r"tention admi-
nistrative de Cayenne de quatre m!res de famille
accompagn"es de leurs jeunes enfants.

La CNDS souhaite que :
· des consignes explicites soient
communiqu•es aux fonctionnaires de
police concernant les questions qu'ils
doivent poser aux personnes •tran-
g‚res en situation irr•guli‚re, au regard
de l'interdit qui figure dans l'article 
L. 521-4 du CESEDA : 
- sur l'•ventuelle pr•sence d'enfants €
leur charge sur le territoire fran!ais ;
- sur leurs liens de parent• ;
- sur leur souhait que ces enfants les
accompagnent au moment de leur
expulsion.
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Ces questions et les r•ponses devront
!tre consign•es sur le proc"s-verbal
d'audition et sur le proc"s-verbal de
notification de l'arr!t• pr•fectoral de
reconduite # la fronti"re ;
· conform•ment # l'article 37 de la
Convention internationale des droits de
l'enfant, d"s lors qu'aucun texte
n'autorise le placement d'un mineur
dans un local de r•tention, et dans le
droit fil de ses avis 2007-113 et 2007-
121, la Commission recommande,
lorsque des parents font l'objet d'une
mesure d'•loignement, de privil•gier
l'assignation # r•sidence, et # d•faut,
la location de chambres d'h$tel
surveill•es par les services de police
ou de gendarmerie, # moins que le
placement des enfants chez des
parents ou amis ne puisse !tre
envisag•. Dans ce cas, le consentement
•crit du ou des parents devrait !tre
recueilli et conserv• dans le dossier.
Lorsque aucune solution n'est envisa-
geable, l'assistante du secteur pourrait
!tre charg•e de faire signer leur accord
en vue d'un recueil temporaire # la m"re
ou au p"re et confierait les enfants #
une assistante maternelle ou # un foyer
de l'enfance, le temps n•cessaire # la
pr•paration du d•part.
Par ailleurs, la Commission recom-
mande d'inclure dans le CESEDA
l'interdiction absolue de placement 
de mineurs dans un local de r•tention
administrative, compte tenu des
exigences limit•es de la r•glementation
# l'•gard de ce type de structures et de
leur inadaptation # l'accueil des enfants. 

n Traitements inhumains 
et d!gradants
>VOIR SAISINE2007-115.

M. Y.R.passe quatre jours 
menott• € son lit d'h•pital apr‚s
une op•ration chirurgicale
SAISINE2007-115
M. Y.R. a •t• op•r• # l'h$pital Saint-Roch, puis
hospitalis• # l'h$pital L'Archet, du 15 au 19 sep-
tembre 2007, alors qu'il •tait retenu au centre
de r•tention administrative de Nice en vue
d'!tre reconduit vers son pays d'origine, l'Equa-
teur. Lors de son extraction du centre et son
transf"rement vers l'h$pital, M. Y.R. •tait calme
et les policiers n'avaient pas estim• n•cessaire
de le menotter. En revanche, durant les quatre
jours de son hospitalisation, M. Y.R. est rest•
en permanence menott• # son lit. A aucun
moment, un interpr"te de langue espagnole n'a
•t• pr•sent pour lui expliquer, alors qu'il ne par-
lait pas fran%ais, ce qui se passait. M. Y.R. n'a
pas eu acc"s au t•l•phone et sa famille n'a pas
•t• avis•e de l'op•ration qu'il a subie.
La Commission estime que les conditions d'hos-
pitalisation de M. Y.R. ont constitu• un traite-
ment inhumain ou d•gradant. Dans son arr!t 
du 27 novembre 2003, H•naf c/ France, la Cour
europ•enne des droits de l'Homme (CEDH) 
a condamn• la France pour traitements inhu-
mains ou d•gradants dans une affaire pr•sen-
tant certaines similitudes concernant une
personne d•tenue. Depuis, trois autres condam-
nations ont •t• prononc•es contre la France

Suite page suivante
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n Violation des droits fondamentaux
> VOIR SAISINES2007-113, 2007-115, 2008-9,
2008-86, 2008-87.

Quelle que soit la voie l!gale utilis!e apr"s l'in-
terpellation ± garde # vue, v!rification d'identit!,
placement en r!tention ±, chacune est porteuse
de droits pour la personne retenue, droits qu'il
appartient aux officiers de police judiciaire de
notifier r!ellement, dans une langue comprise
par l'!tranger, pour en permettre l'exercice effec-
tif et non le simulacre. 

Conform!ment # l'article L. 551-1 du CESEDA, 
les centres de r!tention ne rel"vent pas de 
l'administration p!nitentiaire. Ils accueillent 
des personnes !trang"res en situation irr!gu-
li"re en attente de l'ex!cution d'une mesure
d'!loignement. Ces personnes b!n!ficient d'une
libert! de mouvement # l'int!rieur des centres et,
sauf exception, ne sont dangereuses ni pour
elles-m$mes, ni pour autrui. Les droits des per-
sonnes retenues doivent leur $tre notifi!s aussi
bien lors de leur garde # vue qu'# leur arriv!e
dans le local ou dans le centre de r!tention, dans
une langue qu'ils comprennent. Elles b!n!fi-
cient du droit de demander # voir un m!decin,
un avocat, et de recevoir des visites. Un t!l!-
phone doit $tre mis # leur disposition.

La CNDS a pourtant constat! dans quatre dos-
siers l'absence d'interpr"te tout le long de la pro-
c!dure.

par la CEDH pour des faits analogues. Dans 
le rapport publi! " la suite de sa visite en France
du 14 au 26 mai 2006, le Comit! europ!en pour
la pr!vention de la torture (CPT) a recommand!
d'interdire la pratique consistant " entraver 
" leur lit d'h#pital des patients d!tenus pour
des raisons de s!curit!. En r!ponse, le gouver-
nement avait indiqu! : « S'agissant de l'usage
des menottes et entraves, la direction 
de l'administration p!nitentiaire a, courant
2000, !labor! un projet de circulaire visant 
" faciliter l'application du principe du caract$re
exceptionnel de l'usage de ces moyens de
contrainte ». Cette circulaire a effectivement
!t! sign!e le 18 novembre 2004. Le CPT, dans
les normes !dict!es en 2002 et revues en
2006, a indiqu! : « En cas de recours " un h#pi-
tal civil, la question des mesures de s!curit!
se pose. A cet !gard, le CPT souhaite insister
sur le fait que les d!tenus envoy!s dans 
un h#pital pour y recevoir un traitement ne 
doivent pas %tre attach!s " leurs lits ou " 
d'autres !l!ments du mobilier afin d'assurer 
la s!curit!. D'autres moyens de satisfaire aux
exigences de s!curit! peuvent et doivent %tre
mis en úuvre ». 
La CNDS recommande que ce principe s'appli-
que a fortiori aux personnes retenues. 
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Les registres de r•tention doivent
comporter, dans la partie « •v•ne-
ments », toutes mentions utiles sur le
d•roulement de celle-ci et sur les
•v•nements, visites ± notamment
m•dicales ± et pr•sentations qui ont
pu !tre effectu•s.

n Conditions mat!rielles
inacceptables au moment 
de la remise en libert! 
>VOIR SAISINES2007-121, 2008-51

Apr!s quarante-huit heures au centre de r"ten-
tion administrative de Rennes, le juge d"l"gu"
des libert"s et de la d"tention refuse de prolon-
ger la r"tention du couple B-O. et de leur enfant
de trois semaines (saisine 2007-121). La famille
est laiss"e libre devant le palais de justice de
Rennes # 18h45. Un avocat intervient pour leur
trouver une chambre d'h$tel. Ils retournent
ensuite # Gien par leurs propres moyens. La Com-
mission a estim" que les conditions de la lib"ra-
tion de la famille B-O., ne s'exprimant pas en
fran%ais, # plus de 400 kilom!tres de leur domi-
cile, en fin de journ"e, sont constitutives d'un
mauvais traitement. S'il est vrai qu'aucun texte
ne pr"voit la prise en charge des personnes rete-
nues # leur lib"ration, il appartenait # la gendar-
merie de contacter imm"diatement les services
sociaux. Apr!s cet "v"nement malheureux, un tel
dispositif a "t" mis en place au centre de r"ten-
tion de Rennes sur initiative du capitaine C.

La Commission demande que des
consignes soient adress•es " tous les
chefs de centre et d'escorte concernant
la prise en charge des personnes
vuln•rables ou indigentes " leur
lib•ration " l'issue de leur r•tention.
Elle propose notamment que soit mis
" leur disposition un titre de transport
leur permettant de se rendre " la
destination de leur choix, en particulier
lorsque le centre de r•tention dans
lequel elles ont •t• plac•es se trouve
dans un autre d•partement que le lieu
de leur interpellation.

Mlle S.S., pr"sente en France depuis plusieurs
ann"es, ne s'attendait pas # &tre expuls"e vers
le Maroc quand elle s'est rendue # la gendarme-
rie de Maubeuge pour porter plainte pour violen-
ces et menaces contre son ancien compagnon
(saisine 2008-51). L'adjudant-chef M.A., consta-
tant que Mlle S.S. "tait en situation irr"guli!re
en France, l'a plac"e en garde # vue. A 15h30, le
service d'"loignement de la pr"fecture a inform"
la gendarmerie que le pr"fet d"livrait un arr&t"
de reconduite # la fronti!re assorti d'une mesure
de r"tention administrative. Sur instruction du
parquet, Mlle S.S. a "t" maintenue en garde #
vue jusqu'# la notification des arr&t"s pr"fecto-
raux, le lendemain # 9h30. La mesure de garde
# vue a pris imm"diatement fin et Mlle S.S. a "t"
plac"e au centre de r"tention administrative de
Lesquin. Elle a "t" expuls"e vers le Maroc #
15h30. Elle est arriv"e # Casablanca, # 300 kilo-
m!tres du domicile de ses parents, munie uni-
quement des affaires qu'elle avait emmen"es
pour se pr"senter # la gendarmerie de Maubeuge
dans le cadre de sa plainte.
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La Commission rappelle les dispositions
de l'article R. 553-13 du CESEDA pris en
application de l'ar ticle L. 553-6 
du m•me code : « Les €trangers plac€s
ou maintenus dans un centre de
r€tention administrative b€n€ficient
d©actions d©accueil, d©information, 
de soutien moral et psychologique 
et d©aide pour pr€parer les conditions
mat€rielles de leur d€part, qui portent
notamment sur la r€cup€ration des
bagages des personnes retenues, 
la r€alisation de formalit€s admi-
nistratives, l©achat de produits de vie
courante et, le cas €ch€ant, les liens
avec le pays d©origine, et notamment
la famille ». La Commission recom-
mande que les personnes plac€es en
r€tention aient la possibilit€ effective,
conform€ment • cet article, de pr€parer
les conditions mat€rielles de leur retour
dans leur pays d'origine, nonobstant
les dispositions de l'article L. 554-1 
du CESEDA(20). Elle souhaite que cette
possibilit€ soit €tendue aux locaux 
de r€tention.

A l'occasion de l'examen de cette affaire,
la Commission a fait observer qu'en
faisant pr€valoir la situation irr€guli‚re
des personnes victimes d'infractions
et d€pourvues de titre de s€jour, ces
personnes se voyaient interdire, de fait,
de d€poser plainte et de faire sanc-
tionner les auteurs de ces infractions,
permettant ainsi leur impunit€. 

Dans sa r!ponse " l'avis de la CNDS, la garde des
Sceaux a d'ailleurs pr!cis! que « l'identification
des auteurs d'actes d!lictueux et l'effectivit! 
du droit reconnu " toute personne de d!poser
une plainte n!cessitent qu'un !tranger en situa-
tion irr!guli#re victime d'une infraction p!nale,
puisse porter plainte dans un service ou une
unit! de police judiciaire sans risquer de se voir
inqui!ter et de faire l'objet de poursuites p!na-
les en raison de sa situation administrative ».

20. « Un !tranger ne peut $tre plac! ou maintenu en r!tention que
pour le temps strictement n!cessaire " son d!part. L©administra-
tion doit exercer toute diligence " cet effet ».
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ADMINISTRATION
P NITENTIAIRE
Si le nombre de r!clamations relatives au fonc-
tionnement de l'administration p!nitentiaire est
tr"s inf!rieur # celui des plaintes concernant la
police nationale et la gendarmerie nationale, la
gravit! des manquements constat!s m!rite une
attention particuli"re.

En effet, compte tenu de la difficult! pour les
d!tenus de demander # des parlementaires de
saisir la Commission, la CNDS estime, malgr!
leur nombre restreint, que ces plaintes sont
embl!matiques de dysfonctionnements.

Deux dossiers trait!s par la Commission 
ont conclu # une absence de manquement 
# la d!ontologie de la s!curit! (saisines 2007-
25, 2007-28).

Dans les autres dossiers, ont !t! notamment
constat!s un cas d©absence de prise en compte
d©une prescription m!dicale, une dur!e d©isole-
ment excessive, un placement # l©isolement sans
motif suffisant, un placement au quartier disci-
plinaire men! de fa$on d!sorganis!e, une extrac-
tion m!dicale effectu!e dans des conditions
d!gradantes, un cas de traitement d!gradant
sur un d!tenu hospitalis!, deux cas de violen-
ces ill!gitimes sur des d!tenus fragiles, et deux
cas d©agressions de la part de cod!tenus, l©une
favoris!e par la passivit! des surveillants, l©au-
tre t!moignant de l©incapacit! de l©administra-
tion p!nitentiaire # assurer la s!curit! au sein
des cours de promenade.

Deux cas ont concern! des mineurs.

On retiendra six situations sur lesquelles la CNDS
souhaite appeler l'attention.

TRANSMISSION DE L'INFORMATION
D FICIENTE ENTRE LES PERSONNELS
INTERVENANT EN D TENTION
> VOIR SAISINES2006-133, 2007-32, 2007-95,
2008-21.

La CNDS souligne cette ann!e des lacunes dans
le partage de l©information et la concertation
entre les personnels de l©administration p!ni-
tentiaire, mais aussi avec d©autres intervenants,
notamment m!dicaux, dans la prise en charge
des d!tenus.

Dans la saisine 2006-133, la CNDS a constat!
une n!gligence dans le respect des prescrip-
tions m!dicales. Les consignes donn!es par
l©encadrement de Fleury-M!rogis pour adapter
les conditions de vie du d!tenu # son !tat de
sant!, notamment par la fourniture d©eau de javel
en quantit! suffisante, ont !t! transmises # l©en-
semble des agents oralement et sur feuilles
volantes. Ces consignes ont fait l©objet d©une
note un mois apr"s l©arriv!e de M. F.I., et deux
jours avant sa lib!ration.

La Commission recommande que les
consignes d©ordre m•dical fassent
syst•matiquement l©objet d©un
document consultable par tous les
personnels devant en assurer
l©application, ! chaque prise de poste.
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Lors du traitement de la saisine 2007-32, la Com-
mission a d!plor! qu©un d!tenu, transf!r! de
Villeneuve-l"s-Maguelone vers Perpignan et por-
tant plusieurs traces de blessures, ait !t! plac!
imm!diatement au quartier disciplinaire, et ce
malgr! un certificat m!dical !tabli dans le pre-
mier !tablissement constatant l©incompatibilit!
de son !tat de sant! avec une telle mesure, 
ce qui t!moigne d©une absence totale de coor-
dination entre les deux !tablissements.

La CNDS a rendu un avis assorti de recomman-
dations concernant le suicide d©un d!tenu mineur
# l©!tablissement p!nitentiaire pour mineurs
(EPM) de Meyzieu (saisine 2008-21). 

La Commiss ion,  tou t  en  ne
m•sestimant pas la difficult• €
prendre des d•cisions adapt•es dans
ce type de situation, a constat• de
graves lacunes dans l©harmonisation
par le chef d©•tablissement du travail
des divers intervenants. El le a
cons tat •  un  manque to ta l  de
coordination et de circulation de
l©information, caract•ris• notamment
par l©absence de lecture crois•e entre
les cahiers de consignes de la
protection judiciaire de la jeunesse et
les cahiers de liaison et d©obser-
vations des surveillants, m•me si les
nombreuses alertes mentionn•es
t•moignent de la vigilance des surveil-
lants et •ducateurs € un niveau
individuel. La Commission a consid•r•
que l©absence de r•union sp•cifique
concernant la situation du jeune
d•tenu, malgr• des tentatives de
suicide r•p•t•es, a constitu• une faute

conjointe du chef d©•tablissement et
de la directrice des services •ducatifs.
Cette lacune a, de plus, •t• r•it•r•e
apr‚s le d•c‚s, aucune r•flexion
collective n©ayant •t• men•e imm•-
diatement apr‚s ce drame.

Cette affaire a fait aussi ressortir un manque 
flagrant de dialogue avec un d!tenu tr"s fragile.
La Commission a estim! qu©au regard du senti-
ment d©abandon que pouvait ressentir le mineur
tr"s perturb!, le permis de visite du p"re aurait
pu $tre d!livr! plus rapidement. Ce dernier 
ne l'a obtenu que le 7 janvier 2008, alors que
son fils !tait entr! # l©EPM de Meyzieu le 17
d!cembre 2007.

La Commission s©est indign•e de la
note d©information du directeur
d'•tablissement, remise au jeune
d•tenu et indiquant : « Vous •tes
fortement incit• € travailler autour de
la question du suicide », alors m•me
qu'il avait d•j€ fait, au cours des six
semaines pr•c•dentes, quatre
tentatives de suicide. Le bon sens 
et un peu d©humanit• auraient 
d! permettre d©•viter la remise d'une
telle note.
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PRISE EN CHARGE ET DIALOGUE
AVEC LES D TENUS FRAGILES
> VOIR SAISINES2007-60, 2007-66, 2007-129,
2008-21.

Plusieurs dossiers trait!s en 2008 portaient sur
les conditions de prise en charge et le dialogue
insuffisants avec des d!tenus dont la situation,
psychologique ou physique, n!cessitait une
attention particuli"re.

Dans la saisine 2007-66, la Commission s'est
!tonn!e ± m#me si elle peut comprendre la dif-
ficult! de prendre une d!cision d©urgence en
pleine nuit ± que l©infirmier psychiatrique de
garde au SMPR(21) de la maison d©arr•t des Bau-
mettes ait choisi de r€veiller brutalement un
d€tenu atteint de schizophr€nie pour aller tenir

compagnie • un jeune d€tenu d€pressif et 
suicidaire. La Commission a estim€ que l©avis
du m€decin d©astreinte aurait d‚ •tre sollicit€.

Dans la saisine 2007-129, la direction du centre
de d€tention de Meaux-Chauconin n©avait pas
pr€vu de consignes particuliƒres pour la prise
en charge des d€tenus pr€sentant une invali-
dit€ physique, estimant que le bon sens dicterait
la conduite • tenir. Or, c©est bien d©un manque de
bon sens dont les personnels ont fait preuve en
refusant • M. C.K., pl„tr€ • la jambe, l©assistance
d©un auxiliaire pour ranger ses affaires aprƒs
une fouille de cellule.

R.B., 16 ans, bless• lors d©une intervention en cellule
SAISINE2007-95

R.B., •g€ de 16 ans, €tait €crou€ au quartier mineurs du centre pour jeunes d€tenus de la mai-
son d©arr•t de Fleury-M€rogis depuis deux mois. Ayant provoqu€ un chahut en cours d©anglais,
R.B. a €t€ reconduit dans sa cellule. Par la suite, les surveillants lui ont refus€ d©aller en prome-
nade, en lui pr€cisant qu©il s©y rendrait plus tard, apr‚s l'examen blanc des autres d€tenus. R.B.
devant comparaƒtre devant la commission de discipline dans l©apr‚s-midi, et sachant qu©il ne pour-
rait pas se rendre en promenade durant toute la journ€e, a fait du tapage pour attirer l©atten-
tion des surveillants. Sans r€ponse de leur part, il a alors commenc€ „ br…ler des lettres. 
Un surveillant a rapidement fait alerter son sup€rieur, qui a d€cid€ d©intervenir pour placer R.B.
pr€ventivement au quartier disciplinaire. Un certificat m€dical €tabli „ la suite de cette inter-
vention indique qu©il pr€sentait plusieurs blessures „ la t•te et aux bras.
La Commission a relev€ que l©encadrement n©avait pas mis tout en úuvre pour €viter qu©un banal
incident en salle de classe n©aboutisse par la suite „ une intervention en cellule. En ne prenant
pas contact avec les enseignants, en ne cherchant pas „ communiquer avec le d€tenu, l©enca-
drement, qui connaissait l©impulsivit€ de R.B., n©a pas pu d€samorcer le conflit quand il €tait
encore temps. La Commission a not€ que cette intervention pr€cipit€e et brutale, sans som-
mation ni phase de discussion, s©€tait d€roul€e en l©absence d©un membre de l©encadrement.

21. Service m€dico-psychologique r€gional.



36 CNDS Rapport 2008

INOBSERVATION DES CONSIGNES
ET LOI DU SILENCE
>VOIR SAISINES2007-23, 2007-66.

Dans deux saisines, la CNDS a regrett! l©attitude
de certains personnels p!nitentiaires, tentant
de dissimuler des informations " leur propre 
hi!rarchie et lors de leurs auditions par la Com-
mission.

Condamn! " la r!clusion criminelle " perp!tuit!
le 9 juin 2006 apr#s un proc#s tr#s m!diatis!, 
M. E.M. a !t! agress! le 12 juin " la maison 
d©arr$t de N%mes par plusieurs d!tenus, qui
s©!taient introduits dans sa cellule gr&ce " 
l©ouverture concomitante de plusieurs portes
par les surveillants, contrairement aux consi-
gnes qui leur avaient !t! diffus!es. 

Lors des auditions qu©elle a men!es, la Commis-
sion a not! que le d!roulement d©une large par-
tie des !v!nements a fait l©objet de d!clarations
contradictoires et impr!cises, particuli#rement
en ce qui concerne les motifs d©ouverture des
portes, la pr!sence ou non de surveillants 
au cours de l©agression et l©heure exacte de
l©agression.

La Commission a regrett! qu©un des
surveillants ait successivement
pr!sent! des versions contradictoires.
La Commission a not! !galement que
le traitement administratif de cette
agression !tait sujet " critiques : en
pr!sence de violences commises 
en r!union et de mani#re concert!e, 
le directeur aurait d$ imm!diatement
diligenter une enqu%te administrative.

Devant le caract#re exceptionnel de
l©attaque commando, de la multiplicit!
et de la gravit! des manquements
constat!s, la Commission a demand!,
dans ses recommandations, que des
poursuites disciplinaires soient
engag!es " l©encontre de chacun des
fonctionnaires d!faillants.

La r!ponse du garde des Sceaux " cet avis a fait
!tat de la comparution du seul surveillant d©!tage
devant le conseil de discipline, sanctionn! par
une mesure d©exclusion temporaire de cinq jours
avec sursis. Les autres surveillants et le direc-
teur ont simplement fait l©objet de lettres d©obser-
vation et de rappels.

La Commission a estim! que la
multiplicit!, la simultan!it! et la
gravit! des fautes r!v!l!es laissaient
supposer, selon toute vraisemblance,
une connivence entre certains agents
et les d!tenus ayant particip! au
commando. Au regard de l©extr%me
gravit! du comportement de ces
fonctionnaires et du refus par le garde
des Sceaux d©en prendre la mesure,
elle a ainsi publi! un rapport sp!cial
au Journal Officiel le 2 d!cembre 2008.
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La CNDS, dans la saisine 2007-66, a constat!
des violences ill!gitimes commises par des sur-
veillants sur un d!tenu menott! au SMPR de la
maison d©arr"t des Baumettes. Gr#ce $ la d!non-
ciation de ces violences par un infirmier et $ 
la pugnacit! de la directrice de b#timent lors 
de son enqu"te interne, les faits initialement 
dissimul!s par les surveillants ont !t! claire-
ment !tablis.

MAUVAISE GESTION
DES TRANSF REMENTS
ET DES PLACEMENTS EN QUARTIERS
DISCIPLINAIRE ET D'ISOLEMENT
>VOIR SAISINES2006-136, 2007-32, 2007-54.

Dans la saisine 2006-136, il est apparu que 
la dur!e de placement $ l©isolement de M. M.G.
!tait excessive et sans motivation s!rieuse. 
Au terme des recherches effectu!es par la Com-
mission, il ressort que celui-ci a pass! pr%s de
douze ans et six mois cumul!s $ l©isolement
entre 1993 et 2008, entrecoup!s de p!riodes
de d!tention normale inf!rieures $ un an. 

La Commission a not! !galement dans cette
affaire que les d!cisions de transfert ont eu 
un effet tr%s p!nalisant, $ la fois sur le bien-"tre
du d!tenu et sur le maintien de ses contacts
avec son avocat et sa famille.

Dans la saisine 2007-54, la Commission a relev!
que les nombreux transferts que M. U.Y. a pu
conna&tre au cours de sa d!tention sont en
grande partie dus $ une m!fiance r!ciproque

entre l©administration et le d!tenu. Suite $ la
d!couverte d©une p!tition, dont l©initiative lui a !t!
attribu!e, il a !t! transf!r! du centre de d!ten-
tion de Joux-la-Ville vers la maison d©arr"t de
Varennes-le-Grand, et plac! imm!diatement 
$ l©isolement.

La Commission s©est interrog•e sur
l©opportunit• de cette mesure, ressentie
par le d•tenu comme une double-
sanction (transfert d'un centre de
d•tention ! une maison d'arr"t au
r•gime plus rigoureux, et placement !
l'isolement, ind•pendamment de
l'•loignement de la m#re de son
enfant), ce transf#rement constituant
d#s lors un acte administratif suscep-
tible de faire l©objet d©un recours pour
exc#s de pouvoir(22).

Le maintien au quartier disciplinaire, intimement
li! $ l©avis du m!decin, est apparu injustifi! dans
la saisine 2007-32, les recommandations m!di-
cales y !tant oppos!es. La Commission a pu, 
$ cette occasion, constater que le registre 
du quartier disciplinaire de Villeneuve-l%s-Mague-
lone !tait mal renseign!, notamment en ce qui
concernait les visites m!dicales.

22. CE Ass. 14/12/2007, Garde des Sceaux c/Boussouar.
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M. M.G., soumis • des traitements inhumains et d€gradants tout au long 
de sa d€tention au quartier d'isolement
SAISINE2006-136

M. M.G., •g€ de 49 ans, condamn€ par deux fois pour homicide volontaire, est d€tenu depuis
1985. Il s©est €vad€ de la maison centrale de Clairvaux en 1992. Au cours de cette €vasion, 
un surveillant a €t€ abattu par les fuyards. M. M.G. a €t€ repris en ao•t 1993. Les €v€nements
pour lesquels la Commission a €t€ saisie ont pour origine son placement ‚ l©isolement suite ‚ la
d€couverte d©armes factices ‚ la maison centrale de Saint-Maur. Pour la Commission, cette d€ci-
sion a €t€ prise en d€pit de l'absence totale de preuve permettant de l'impliquer dans la pr€-
sence de ces « armes ». Le d€tenu a €t€ transf€r€ en urgence ‚ Lannemezan en avril 2006, 
et son isolement a €t€ prolong€ jusqu©en octobre 2006, en se fondant principalement sur des
condamnations ant€rieures, alors qu'il y avait d€j‚ pass€ plus de douze ann€es, avec de courts
passages en d€tention normale. Cette dur€e d©isolement est contraire ‚ toutes les r€glemen-
tations en vigueur, notamment aux Rƒgles p€nitentiaires europ€ennes (art. 53.1 et 53.3), ou aux
recommandations du Comit€ des Nations Unies contre la torture adress€es ‚ la France le 3 avril
2006 : « Le Comit€ recommande que l©„tat partie prenne toutes les mesures n€cessaires pour
que l©isolement demeure une mesure exceptionnelle et limit€e dans le temps ».
Au cours des six mois d©isolement ‚ Lannemezan, M. M.G. a d• subir un nombre cons€quent 
de fouilles ‚ nu, ‚ chaque entr€e et sortie du quartier d'isolement, auxquelles s'ajoutaient 
des fouilles « inopin€es », selon une fr€quence de trois ‚ quatre par semaine. Les sentiments
d©arbitraire, d'inf€riorit€ et d'angoisse qui sont associ€s ‚ ces fouilles r€p€t€es, et la profonde
atteinte ‚ la dignit€ qu'elles provoquent, caract€risent un degr€ d'humiliation d€passant celui
que comporte in€vitablement la fouille corporelle des d€tenus. Au regard de la jurisprudence
de la Cour europ€enne des droits de l'Homme, notamment l©arr…t Fr€rot c/ France du 12 juin
2007, ces fouilles pratiqu€es d©avril ‚ octobre 2006 ‚ Lannemezan s©analysent en un traite-
ment d€gradant.
Dans ses recommandations, la CNDS a souhait€ qu©une r€flexion soit engag€e sur une r€forme
de l©article D. 275 du Code de proc€dure p€nale et de la circulaire du garde des Sceaux 
du 14 mars 2006 relative aux fouilles des d€tenus. Elle a aussi demand€ des sanctions 
disciplinaires contre le premier surveillant de la maison centrale de Lannemezan, et que 
la r€glementation relative ‚ l©isolement soit rappel€e aux directeurs d©€tablissement et ‚ toutes
les autorit€s comp€tentes pour prolonger une telle mesure.
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TRAITEMENTS D GRADANTS ET USAGE
DISPROPORTIONN DE LA FORCE
> VOIR SAISINES2006-136, 2007-37, 2007-60, 
2007-66, 2007-129.

A la suite d'un malaise, M. S.S., d!tenu "g! de 
60 ans et aveugle, a !t! extrait de la maison 
centrale de Poissy vers l©h#pital. Il !tait menott!
et entrav! lors de son transf$rement et pen-
dant la consultation % laquelle assistaient les 
surveillants.

La Commission a relev! que la circulaire
du 18 novembre 2004 relative " 
« l©organisation des escortes p!niten-
tiaires des d!tenus faisant l©objet d©une
consultation m!dicale » n'a pas !t!
appliqu!e. Celle-ci dispose qu©il appar-
tient au chef d©!tablissement de d!finir
si le d!tenu doit faire l©objet ou non de
moyens de contraintes et d©en pr!ciser
la nature, et que cette appr!ciation
individuelle doit tenir compte de la
personnalit! et de l©!tat de sant! du
d!tenu. 

En l©esp$ce, il est ressorti qu©aucune !valuation
individuelle de la dangerosit! pour autrui ou pour
lui-m&me, des risques d©!vasion ou de l©!tat de
sant! du d!tenu, n©a !t! faite.

Le d!tenu ayant par la suite voulu contacter l©Ob-
servatoire international des prisons % ce sujet,
ses courriers ont !t! retenus par la direction de
l©!tablissement et la direction r!gionale de l©ad-
ministration p!nitentiaire. 

La Commission a estim! que la censure
de ce courrier n©!tait pas justifi!e 
par des « all!gations mensong#res »
portant atteinte au « bon ordre de l©!ta-
blissement », comme a pu l'indiquer la
direction, mais que les faits d!nonc!s
par le d!tenu !taient en grande partie
av!r!s et r!v!laient des manquements
aux proc!dures.

M. J.P. (saisine 2007-60) a !t! victime de trai-
tements d!gradants lors de son extraction m!di-
cale de la maison d©arr&t de Riom vers le centre
hospitalier universitaire de Clermont-Ferrand,
pour une m!ningite % pneumocoques. Hospita-
lis! et plong! dans un coma artificiel, il a !t!
sangl! % son lit, alors m&me qu©il se trouvait dans
une chambre carc!rale sp!cialement am!na-
g!e et surveill!e. De retour % Riom, le d!tenu a
dormi pendant plusieurs jours sur un matelas
pos! % m&me le sol, malgr! son !tat de sant!
tr$s d!grad! et un traitement m!dical lourd. 

La Commission a consid!r! que ces
conditions d©hospitalisation et ces
conditions de d!tention " son retour
!taient contraires aux dispositions de
l©article 3 de la Convention europ!enne
des droits de l©Homme.

La CNDS a relev! un cas d©usage inopportun 
de la force sur un d!tenu du centre de d!tention
de Meaux-Chauconin, qui n'!tait pas violent 
et qui !tait handicap! (saisine 2007-129). 
M. C.K., pl"tr! % la jambe, a refus! de r!int!grer
sa cellule, pr!f!rant &tre plac! au quartier dis-
ciplinaire. Malgr! son souhait exprim! claire-
ment, il a !t! plaqu! au sol et menott! pour &tre
amen! au quartier disciplinaire, ce qui consti-
tue un usage disproportionn! de la force. 

Bilan d'activit! 2008
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MOYENS DE SURVEILLANCE
INSUFFISANTS
>VOIR SAISINE2008-2.

Saisie au d!but de l©ann!e 2008 des circons-
tances du d!c"s d©un d!tenu # la maison d'ar-
r$t de Fleury-M!rogis (saisine 2008-2), la CNDS
a d!plor! l©insuffisance des moyens en mati"re
de surveillance des promenades et des moyens
d©intervention en cas d©incident.

Lors d©une bagarre en cour de promenade qui a
dur! plusieurs minutes, M. D.A., %g! de 22 ans,
a !t! frapp! au sol par un cod!tenu. Il n©a !t!
pris en charge par les surveillants qu©# sa sor-
tie de la cour, et conduit # l©infirmerie. Il est
d!c!d! au sein de l©!tablissement deux heures
plus tard.

La Commission, lors de ses auditions, a relev!
que les moyens humains et mat!riels de sur-
veillance en cour de promenade !taient insuffi-
sants. La disposition des lieux et couloirs de
surveillance rendait impossible l©observation de
certaines parties des cours, notamment des
pr!aux. Les prisonniers cherchant # commettre
des actes de violences ont rapidement rep!r!
et mis # profit ces difficult!s de surveillance.
Les cours de promenade !tant souvent tr"s rem-
plies (226 d!tenus !taient pr!sents ce jour-l#
dans la cour droite du b%timent D5), les surveil-
lants ne peuvent pas intervenir en cas d©inci-
dent, appelant au calme et invitant les personnes
impliqu!es # sortir uniquement par des appels
micro. Le temps de r!action est allong! du fait du
peu de surveillants ayant directement vue sur
la cour (deux surveillants observaient les 226
d!tenus), et de la longueur des couloirs menant
au micro. En l©esp"ce, le d!tenu ayant !t! frapp!

au sol a !t! amen! # la porte de sortie par deux
autres d!tenus, et a ensuite d& attendre trente
minutes l©arriv!e du m!decin. Il n©!tait alors pas
capable de s©exprimer pr!cis!ment sur ses dou-
leurs, et les t!moins de la sc"ne n©ont pu en ren-
dre compte au m!decin, qui a privil!gi! le cas
d©un autre d!tenu moins urgent.

La Commission a consid!r! que le
d!c"s du jeune d!tenu n©!tait pas un
« accident malheureux », mais bel et
bien le r!sultat d©une succession de
d!ficiences dans l©organisation de la
surveillance et des moyens, dans la
protection imm!diate et l©extraction
des victimes. Celles-ci constituent des
manquements notamment # la R"gle
p!nitentiaire europ!enne n$ 52.2,
!tablissant que « des proc!dures
doivent %tre mises en place pour
assurer la s!curit! des d!tenus, 
du personnel p!nitentiaire et de tous
les visiteurs, ainsi que pour r!duire 
au minimum les risques de violences
(...) ».

La Commission a recommand! que des
mesures urgentes soient prises pour
assurer une surveillance efficace, en
rappelant  que « le  manque de
ressources ne saurait justifier des
conditions de d!tention violant les
droits de l©Homme » (article 4 des
R"gles p!nitentiaires europ!ennes).

Ses constatations et son avis rejoignent le point
4 de la recommandation du 24 d!cembre 2008
!mise par le Contr*leur g!n!ral des lieux de pri-
vation de libert! # la suite de sa visite # la mai-
son d'arr$t de Villefranche-sur-Sa*ne et publi!e
au Journal Officiel du 6 janvier 2009.



147 dossiers ont •t• trait•s 
par la CNDS en 2008, 
retrouvez l'int•gralit• 
de ces avis accompagn•s 
des r•ponses des autorit•s
hi•rarchiques et judiciaires 
sur son site :

www.cnds.fr


